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1er ÉPREUVE D'ADMISSIBILITÉ : 
CAS PRATIQUE 

 

 

 

Epreuve de cas pratique avec une mise en situation à partir d'un dossier à caractère 

technique remis au candidat pouvant comporter des graphiques ainsi que des données 

chiffrées. 

 

Le dossier doit relever d'une problématique relative aux politiques publiques et 

comporter plusieurs questions précédées d'une présentation détaillée destinée à mettre 

le candidat en situation de travail. 

 

Pour cette épreuve, le dossier documentaire ne peut excéder vingt pages. 

 

 

Durée : 3 heures ; coefficient 3 
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     DE SECRÉTAIRE ADMINISTRATIF SPÉCIALISÉ 

 
 

SESSION 2019 
 
 

2ème épreuve d'admissibilité :  Épreuve de cas pratique avec une mise en situation à 
partir d'un dossier documentaire remis au candidat 
pouvant comporter des graphiques ainsi que des 
données chiffrées. Le dossier doit relever d'une 
problématique relative aux politiques publiques et 
comporter plusieurs questions précédées d'une 
présentation détaillée destinée à mettre le candidat en 
situation de travail.  

 
 Pour cette épreuve, le dossier documentaire ne peut 

excéder vingt pages. 
  
 (Durée : 3 heures ; coefficient 3) 

 
 

 

 

 
Sujet :  
 
Secrétaire administratif spécialisé de classe normale, vous êtes affecté(e) à Rennes auprès de la 
direction régionale aux droits des femmes et à l'égalité (DRDFE), qui dépend du Secrétariat 
général pour les affaires régionales (SGAR), placé sous l'autorité du préfet de région. 
 
1/ La directrice régionale aux droits des femmes et à l'égalité doit présenter à la préfète de 
région, qui va participer à une rencontre avec des associations d'entrepreneurs lors de la journée 
internationale des femmes le 8 mars 2020, ce qui a été établi en faveur de l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes. Elle vous demande à cet effet une note qui 
synthétise les évolutions passées et en cours en la matière. 
 
2/ Le secrétaire général pour les affaires régionales doit faire un point en interne sur l'« Index 
de l’égalité Femmes-Hommes » (enjeux, mise en place, fonctionnement...). Il vous demande les 
éléments à ce sujet. 
 
3/ Il vous est demandé de répondre au courrier de monsieur Yves GUYOT (joint en page 2). 
Nouvellement en charge d'un poste de délégué syndical dans une grosse entreprise, il s'émeut 
de certaines pratiques dont il interroge la légalité. 
Vous rédigerez un courrier de réponse sur votre copie en signant « Camille Duchesne » à 

l’exclusion de tout autre nom. 
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Document annexe à la mise en situation: 
 
 
Monsieur Yves GUYOT      Le 15 septembre 2019 
12 place Hoche 
35000 Rennes 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nouvellement en charge d'un poste de délégué syndical dans mon entreprise (spécialisée dans 
la publicité) qui comporte autour de 9.000 salariés, je m'interroge sur la conformité aux lois des 
pratiques mises en place en matière de droits des employées. J'aimerais avoir des réponses à ces 
questions, c'est pourquoi je me permets de vous contacter, en espérant m'adresser au bon 
service et à la bonne personne. 
 
Tout d'abord, pour ce qui concerne l'embauche, sur les offres d'emploi publiées par l'entreprise 
et déposées à Pôle emploi, on demande « une secrétaire », « une femme de ménage » ou encore 
« une mannequin ». Par ailleurs, lors des entretiens d'embauche, le directeur des ressources 
humaines demande régulièrement aux candidates féminines si elles sont célibataires et si elles 
ont le projet de construire une famille. Bien plus, la période d'essai d'une jeune collègue a été 
rompue sans aucune raison valable. Nous venions simplement d'apprendre qu'elle attendait un 
heureux événement. 
 
Au sein de l'entreprise, ensuite, il n'y a pas eu de négociation digne de ce nom concernant 
l'égalité des employées et des employés depuis début 2015, si bien que l'accord qui avait été 
trouvé alors me semble maintenant ancien (mais je ne sais pas s'il faut obligatoirement un 
accord). Qu'en est-il du point de vue de l'administration ? En outre, en vue de préparer une 
prochaine négociation, j'aimerais savoir quelles sont les dispositions qui existent à cet égard et 
ce qui est nécessaire. 
 
Enfin, puisque j'ai à cœur d'adopter une attitude proactive, j'aimerais savoir s'il y a des mesures 
incitatives pour pousser les entreprises à développer une politique favorable aux employées. 
J'aimerais pouvoir le faire valoir afin de convaincre la direction et le Conseil d'administration, 
constitué de 10 personnes, dont 8 hommes, de s'y intéresser. 
 
 
Dans l'attente de votre réponse, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma 
considération distinguée, 
 
 
Yves GUYOT. 
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Document 1 
L’égalité professionnelle Femme-Homme 
Article du site internet du Ministère du Travail, publié le 13/02/2019, mis à jour le 25/02/2019 
 
L’égalité professionnelle Femme-Homme 
L’égalité de traitement entre les femmes et les hommes dans le travail implique le respect de plusieurs 
principes par l’employeur : 
 interdictions des discriminations en matière d’embauche, 
 absence de différenciation en matière de rémunération et de déroulement de carrière, 
 obligations vis-à-vis des représentants du personnel (mise à disposition d’informations relatives à 
l’égalité professionnelle dans la base de données économiques et sociales, négociation), 
 information des salariés et candidats à l’embauche et mise en place de mesures de prévention du 
harcèlement sexuel dans l’entreprise. 
Des recours et sanctions civiles et pénales sont prévus en cas de non-respect de l’égalité femmes-
hommes.  
Les entreprises d’au moins 50 salariés sont également soumises à des pénalités à la charge de 
l’employeur, qui peuvent être mises en œuvre, soit lorsqu’elles ne sont pas couvertes par un accord ou, à 
défaut, par un plan d’action relatif à l’égalité professionnelle, soit, dans les conditions fixées par la loi 
du 5 septembre 2018 et le décret du 8 janvier 2019, lorsqu’elles n’auront pas publié leur « Index de 
l’égalité » ou qu’elles n’auront pas mis en œuvre les mesures permettant de supprimer les écarts de 
rémunération constatés entre les femmes et les hommes. 
 
Quelles sont les règles en matière d’embauche ? 
Il est interdit de mentionner, dans une offre d’emploi, le sexe (ou la situation de famille) du candidat 
recherché, ou de prendre en compte l’appartenance du candidat à l’un ou l’autre sexe comme critère de 
recrutement. Par exception toutefois des emplois précis peuvent être interdits aux femmes en raison de 
leur caractère dangereux. 
De même, il est interdit de refuser d’embaucher une personne en considération du sexe, de la situation 
de famille ou de la grossesse ou sur la base de critères de choix différents selon le sexe, la situation de 
famille ou la grossesse. 
Les interdictions mentionnées ci-dessus ne sont toutefois pas applicables lorsque l’appartenance à l’un 
ou l’autre sexe répond à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que 
l’objectif soit légitime et l’exigence proportionnée. L’article R. 1142-1 du Code du travail fixe la liste 
des emplois et des activités professionnelles pour l’exercice desquels l’appartenance à l’un ou l’autre 
sexe constitue la condition déterminante ; cette liste est révisée périodiquement. 
Nul ne doit subir d’agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d’une personne, ayant 
pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, 
dégradant, humiliant ou offensant. 
 
Quelles sont les règles en matière d’égalité de rémunération et de déroulement de carrière ? 
L’employeur est tenu d’assurer pour un même travail, ou un travail de valeur égale, l’égalité de 
rémunération entre les femmes et les hommes : cette obligation interdit toute différenciation de salaire 
fondée sur le sexe. 
Formation, classification, promotion, mutation, congé, sanction disciplinaire ou licenciement… : aucune 
décision de l’employeur ou clause de convention ou d’accord collectif ne peut prendre en compte 
l’appartenance à un sexe déterminé. 
Les dispositions mentionnées ci-dessus ne font toutefois pas obstacle à l’intervention de mesures 
temporaires prises au seul bénéfice des femmes visant à établir l’égalité des chances entre les femmes et 
les hommes, en particulier en remédiant aux inégalités de fait qui affectent les chances des femmes. Ces 
mesures résultent : 
1. Soit de dispositions réglementaires prises dans les domaines du recrutement, de la formation, de 
la promotion, de l’organisation et des conditions de travail ; 
2. Soit de stipulations de conventions de branches étendues ou d’accords collectifs étendus ; 
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3. Soit de l’application du plan pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
 
C’est sur la base des dispositions mentionnées ci-dessus que la Cour de cassation, dans un arrêt du 12 
juillet 2017, a admis qu’un accord collectif puisse « prévoir au seul bénéfice des salariées de sexe 
féminin une demi-journée de repos à l’occasion de la journée internationale pour les droits des femmes » 
(soit le 8 mars), « dès lors que cette mesure vise à établir l’égalité des chances entre les hommes et les 
femmes en remédiant aux inégalités de fait qui affectent les chances des femmes ». 
Pour plus de précisions sur l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes, et sur les mesures 
visant à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans l’entreprise qui 
doivent, le cas échéant, être mises en œuvre, on se reportera aux informations diffusées sur ce site. 
 
 Le « contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes » est ouvert aux entreprises sans condition de seuil d’effectif, pour aider au financement d’un 
plan d’actions exemplaires en faveur de l’égalité professionnelle ou de mesures permettant d’améliorer 
la mixité des emplois. Ce contrat vise ainsi à favoriser la diversification des emplois occupés par les 
femmes et leur promotion dans l’entreprise dans l’objectif de réduire les inégalités professionnelles entre 
les femmes et les hommes. 
 Ce contrat peut, notamment, aider au financement d’actions de formation et d’adaptation au 
poste de travail dans des métiers majoritairement occupés par les hommes. 
 Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical, dans celles qui ne sont pas soumises à 
l’obligation de négocier (voir ci-dessous), et dans celles non couvertes par une convention ou un accord 
de branche étendu relatif à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, l’employeur est tenu de 
prendre en compte les objectifs en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
dans l’entreprise et les mesures permettant de les atteindre. 
 
 Quel est le rôle des représentants du personnel ? 
 
L’information et la consultation du comité social et économique (CSE) 
A défaut d’accord, le comité social et économique (CSE) est consulté chaque année sur la politique 
sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi et, notamment, sur l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes. L’ensemble des informations que l’employeur met à disposition du 
CSE, qui serviront notamment dans le cadre de ces consultations, est rassemblé dans une base de 
données économiques et sociales (BDES) ; ces informations comportent en particulier des indicateurs 
relatifs à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, notamment ceux permettant de 
mesurer les écarts de rémunération. 
Le CSE est amené à se substituer aux actuels délégués du personnel dans les entreprises d’au moins 11 
salariés et aux trois instances, délégués du personnel, comité d’entreprise et CHSCT (comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail) dans les entreprises d’au moins 50 salariés. Sur le calendrier de 
mise en place des CSE, on se reportera aux précisions figurant dans le document « Questions/Réponses 
sur le CSE » mis en ligne sur notre site. 
 
L’obligation de négocier dans l’entreprise  
Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieurs sections syndicales d’organisations 
représentatives, (et où sont désignés un ou plusieurs délégués syndicaux), l’employeur engage tous les 
ans (ou au moins une fois tous les quatre ans si un accord collectif portant sur la périodicité des 
négociations obligatoires a été conclu) : 
1. Une négociation sur la rémunération, notamment les salaires effectifs, le temps de travail et le 
partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise ; 
2. Une négociation sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, portant notamment 
sur les mesures visant à supprimer les écarts de rémunération, et la qualité de vie au travail. L’accord 
éventuellement conclu à l’issue de cette négociation devra répondre aux conditions fixées à l’article R. 
2242-1 du code du travail. 
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Contenu de la négociation en présence d’écarts de rémunération constatés entre les femmes et les 
hommes 
Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, lorsque les résultats obtenus par l’entreprise (« Index de 
l’égalité Femmes-Hommes ») au regard des indicateurs relatifs aux écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes et aux actions mises en œuvre pour les supprimer, se situent en-deçà du niveau 
de 75 points fixé par l’article D. 1142-6 du code du travail, la négociation sur l’égalité professionnelle 
mentionnée au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail doit également porter sur les mesures 
adéquates et pertinentes de correction et, le cas échéant, sur la programmation, annuelle ou 
pluriannuelle, de mesures financières de rattrapage salarial. En l’absence d’accord prévoyant de telles 
mesures, celles-ci seront déterminées par décision de l’employeur, après consultation du CSE. 
Ces dispositions sont issues du décret du 8 janvier 2019 cité en référence. Sur les dates limites de calcul 
des indicateurs et de publication de « l’index de l’égalité Femmes-Hommes », qui varient en fonction de 
l’effectif de l’entreprise, voir précisions ci-après. 
Les modalités de la négociation d’entreprise sur l’égalité professionnelle, son calendrier, les thèmes 
abordés, ainsi que sa périodicité (dans la limite de 4 ans mentionnée ci-dessus), peuvent être fixés par 
accord d’entreprise. A défaut d’accord, des dispositions dites « supplétives » s’appliqueront. Sur cette 
question, il convient de se reporter à la fiche consacrée à la négociation collective en entreprise en 
faveur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
 
Si la négociation aboutit à un accord : 
- celui-ci doit faire l’objet, par l’employeur, d’un dépôt sur la plateforme de téléprocédure ;  
- un exemplaire doit en être remis au greffe du conseil de prud’hommes du lieu de conclusion, par la 
partie la plus diligente. 
S’il s’agit d’un accord sur les salaires effectifs, le dépôt sur la plateforme de téléprocédure ne peut 
intervenir que s’il est accompagné d’un procès-verbal d’ouverture des négociations portant sur les écarts 
de rémunération entre les femmes et les hommes, consignant les propositions respectives des parties. 
Pour plus de précisions, on se reportera à la fiche consacrée à la négociation obligatoire en entreprise. 
 
Situation en l’absence d’accord: 
 En l’absence d’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes à l’issue 
de la négociation mentionnée au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail, l’employeur établit un plan 
d’action annuel destiné à assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. A défaut 
d’accord ou de plan d’action, l’entreprise d’au moins 50 salariés est soumise à une pénalité à la charge 
de l’employeur (voir ci-dessous). 
 En l’absence d’accord prévoyant les mesures visant à supprimer les écarts de rémunération entre 
les femmes et les hommes, la négociation sur les salaires effectifs prévue au 1° de l’article L. 2242-1 
porte également sur la programmation de mesures permettant de supprimer les écarts de rémunération et 
les différences de déroulement de carrière entre les femmes et les hommes. 
 
L’obligation de négocier dans les branches 
Les organisations liées par une convention de branche ou, à défaut, par des accords professionnels se 
réunissent, au moins une fois tous les quatre ans pour négocier sur les thèmes mentionnés à l’article L. 
2241-1 du code du travail, notamment sur les mesures tendant à assurer l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes et sur les mesures de rattrapage tendant à remédier aux inégalités constatées 
ainsi que sur la mise à disposition d’outils aux entreprises pour prévenir et agir contre le harcèlement 
sexuel et les agissements sexistes. 
 Les modalités de la négociation de branche sur l’égalité professionnelle, son calendrier, les 
thèmes abordés lors de cette négociation ainsi que sa périodicité (dans la limite mentionnée ci-dessus), 
peuvent être fixés par accord conclu entre les organisations syndicales de salariés et les organisations 
professionnelles d’employeurs représentatifs dans le champ de la convention collective de branche 
concernée. Les dispositions applicables figurent aux articles L. 2241-4 à L. 2241-6 du code du travail. A 
défaut d’accord, ou en cas de non-respect de ses stipulations, les organisations liées par une convention 
de branche ou, à défaut, par des accords professionnels engagent les négociations dans les conditions et 



7 
 

selon la périodicité précisées par les articles L. 2241-7 à L. 2241-19 du code du travail. S’agissant plus 
spécifiquement de la négociation sur les mesures tendant à assurer l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et sur les mesures de rattrapage tendant à remédier aux inégalités constatées, les 
dispositions applicables sont fixées par l’article L. 2241-11 du code du travail. 
 Pour pouvoir être étendues, les conventions de branche conclues au niveau national doivent 
obligatoirement contenir un certain nombre de dispositions portant sur les thèmes dont la liste est 
donnée par l’article L. 2261-22 du Code du travail. Dans cette liste figure, notamment, l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, la suppression des écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes et les mesures tendant à remédier aux inégalités constatées. 
 
Comment sont informés les salariés et candidats à l’embauche ? 
Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l’embauche, les 
personnes mentionnées à l’article L. 1132-1 du code du travail sont informées par tout moyen du texte 
des articles 225-1 à 225-4 du code pénal (définition et sanctions des discriminations prohibées). 
En outre, les dispositions des articles L. 3221-1 à L. 3221-7 du code du travail relatifs à l’égalité de 
rémunération entre les femmes et les hommes sont portées, par tout moyen, à la connaissance des 
personnes ayant accès aux lieux de travail, ainsi qu’aux candidats à l’embauche. 
 
Publication de l’« Index de l’égalité Femmes-Hommes » 
Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, le niveau de résultat (dénommé « Index de l’égalité 
Femmes-Hommes ») obtenu par l’entreprise au regard des indicateurs relatifs aux écarts de 
rémunération entre les femmes et les hommes et aux actions mises en œuvre pour les supprimer, est 
publié annuellement, au plus tard le 1er mars de l’année en cours, au titre de l’année précédente, sur le 
site internet de l’entreprise lorsqu’il en existe un. A défaut, il est porté à la connaissance des salariés par 
tout moyen. 
Ces indicateurs sont définis aux articles D. 1142-2 (entreprises de plus de 250 salariés) et D. 1142-2-1 
du code du travail (entreprises de 50 à 250 salariés). Ils sont, ainsi que « l’Index de l’égalité Femmes-
Hommes », également mis à disposition du CSE selon les modalités prévues par l’article D. 1142-5 du 
code du travail et doivent être transmis, par télédéclaration, à la DIRECCTE. 
En vue de leur transmission à la Direccte, ces informations sont également renseignées par les 
entreprises concernées sur le site internet du ministère du travail. 
Les dispositions mentionnées ci-dessus sont issues du décret du 8 janvier 2019 cité en référence, en 
vigueur à compter du 1er janvier 2019. A titre transitoire, les entreprises de plus de 250 et de moins de 
1 000 salariés peuvent publier leur niveau de résultat et leur Index de l’égalité jusqu’au 1er septembre 
2019 et les entreprises de 50 à 250 salariés jusqu’au 1er mars 2020. Pour les entreprises comptant au 
moins 1 000 salariés, ces obligations doivent être mises en œuvre au plus tard au 1er mars 2019. 
 
Quels sont les recours et sanctions ? 
 
Les recours et sanctions civiles 
Le conseil de prud’hommes peut être saisi par un(e) salarié(e) victime de discrimination. 
Sanctions encourues par l’employeur : 
 annulation de la mesure prise (sanction disciplinaire, licenciement, …), 
 versement de dommages-intérêts. 
Le licenciement d’un salarié faisant suite à une action en justice engagée par ce salarié ou en sa faveur 
sur le fondement des dispositions relatives à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est 
nul et de nul effet lorsqu’il est établi que le licenciement n’a pas de cause réelle et sérieuse et constitue 
en réalité une mesure prise par l’employeur en raison de cette action en justice. Dans ce cas, la 
réintégration est de droit et le salarié est considéré comme n’ayant jamais cessé d’occuper son emploi. 
Lorsque le salarié refuse de poursuivre l’exécution du contrat de travail, les dispositions de l’article L. 
1235-3-1 du code du travail (indemnisation du licenciement entaché de nullité) sont applicables. 
Toute personne qui s’estime victime d’une discrimination directe ou indirecte présente devant la 
juridiction compétente les faits qui permettent d’en présumer l’existence. Au vu de ces éléments, il 
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appartient à la partie défenderesse de prouver que la mesure en cause est justifiée par des éléments 
objectifs étrangers à toute discrimination. Ces dispositions aménageant la charge de la preuve ne 
s’appliquent toutefois pas devant les juridictions pénales (la charge de la preuve incombe à 
l’accusation), voir la fiche "La protection contre les discriminations". 
 
Les recours et sanctions pénales  
Sur une action de la victime, d’une organisation syndicale ou d’une association de lutte contre les 
discriminations, le tribunal correctionnel peut : 
 prononcer des peines d’emprisonnement (jusqu’à 3 ans) et d’amende (jusqu’à 45 000 €) lorsque 
le refus d’embaucher, la sanction ou le licenciement est fondé sur un motif discriminatoire prohibé par la 
loi. Par ailleurs, l’employeur qui ne respecte pas son obligation d’assurer, pour un même travail ou pour 
un travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes s’expose à une 
peine d’emprisonnement d’un an au plus et/ou une peine d’amende de 3 750 €, 
 ordonner le versement de dommages-intérêts. 
Pour en savoir plus sur les recours et sanctions en matière de discrimination, et notamment sur le rôle 
des organisations syndicales, des associations et du Défenseur des droits, voir la fiche « La protection 
contre les discriminations ». 
 
Une pénalité financière, à défaut d’accord ou de plan d’action 
Dans des conditions fixées, pour l’essentiel, par l’article L. 2242-8 du code du travail et par les articles 
R. 2242-2 à R. 2242-11, les entreprises d’au moins 50 salariés sont soumises à une pénalité à la charge 
de l’employeur lorsqu’elles ne sont pas couvertes par un accord relatif à l’égalité professionnelle portant 
notamment sur les mesures visant à supprimer les écarts de rémunération, et la qualité de vie au travail 
(accord mentionné au 2° de l’article L. 2242-1) ou, à défaut d’accord, par un plan d’action annuel établi 
par l’employeur et destiné à assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Ce plan 
doit répondre aux conditions fixées par l’article L. 2242-3 du code du travail et les articles R. 2242-1 et 
suivants du code du travail. Dans les entreprises d’au moins 300 salariés, le défaut d’accord est attesté 
par un procès-verbal de désaccord. 
 
L’effectif de l’entreprise est calculé conformément au droit commun de calcul des seuils d’effectifs. 
Toutes les entreprises d’au moins 50 salariés sont concernées, peu important qu’elles disposent ou non 
d’institutions représentatives du personnel (y compris en cas de carence du CSE ou du CE). 
Sont concernées par ces dispositions, outre les employeurs de droit privé : 
 les établissements publics à caractère industriel et commercial (Epic) ; 
 les établissements publics à caractère administratif lorsqu’ils emploient du personnel dans les 
conditions du droit privé. 
 
L’accord collectif ou, à défaut, le plan d’action fixe les objectifs de progression et les actions permettant 
de les atteindre portant sur au moins 3 des domaines d’action suivants pour les entreprises de moins de 
300 salariés et sur au moins 4 de ces domaines pour les entreprises de 300 salariés et plus : 
 embauche, 
 formation, 
 promotion professionnelle, 
 qualification, 
 classification, 
 conditions de travail, 
 rémunération effective, 
 articulation entre l’activité professionnelle et l’exercice de la la vie personnelle et familiale. 
 
Ces objectifs et ces actions sont accompagnés d’indicateurs chiffrés. La rémunération effective est 
obligatoirement comprise dans les domaines d’action retenus par l’accord collectif ou, à défaut, le plan 
d’action mentionnés ci-dessus. 
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Le « rescrit égalité professionnelle » 
Une procédure de rescrit consistant à permettre à une entreprise de demander à l’administration du 
travail une prise de position formelle quant à la conformité de son accord ou, à défaut d’accord, de son 
plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est prévue par les articles 
L. 2242-9 et R. 2242-9 à R. 2242-11 du code du travail. La délivrance d’un rescrit permet de prémunir 
l’entreprise contre une éventuelle sanction en l’assurant qu’elle remplit bien les conditions posées par 
les textes. Pour plus de précisions sur cette procédure de rescrit, on peut se reporter à l’instruction DGT 
du 4 avril 2017 
Le montant de la pénalité est fixé au maximum à 1 % des rémunérations et gains au sens du premier 
alinéa de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale versés aux travailleurs salariés ou assimilés au 
cours des périodes au titre desquelles l’entreprise ne sera pas couverte par l’accord ou le plan d’action, 
dans les conditions fixées par l’article R. 2242-7 du code du travail. 
Dans la limite mentionnée ci-dessus, le montant applicable à l’entreprise sera fixé par le DIRECCTE 
(directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi), en 
fonction des mesures prises par l’entreprise en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes, des motifs, indépendants de la volonté de l’employeur, de sa défaillance quant au respect de 
ses obligations (par exemple : survenance de difficultés économiques de l’entreprise, restructurations ou 
fusions en cours, existence d’une procédure collective en cours) et de la bonne foi de l’employeur. 
Le produit de cette pénalité est affecté au fonds de solidarité vieillesse mentionné à l’article L. 135-1 du 
code de la sécurité sociale. Cette pénalité pourra également être appliquée en l’absence de publication, 
par l’entreprise, de l’« Index de l’égalité Femmes-Hommes » (voir ci-dessus) ou aux entreprises qui 
n’auront pas pris les mesures correctives en cas d’Index inférieur à 75 points. Sur les mesures visant à 
supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans l’entreprise, on se reportera 
aux informations diffusées sur ce site. 
 
Une pénalité financière, en cas de persistance des écarts de rémunération entre les femmes et les 
hommes. 
Lorsque l’« Index de l’égalité Femmes-Hommes » (sur cet Index, voir ci-dessus) est inférieur à 75 
points (sur 100), l’entreprise dispose d’un délai de 3 ans pour se mettre en conformité. A l’expiration de 
ce délai (soit, compte tenu des dates mentionnées ci-dessus, au plus tôt à compter du 1er mars 2022 pour 
les entreprises d’au moins 1 000 salariés), si les résultats obtenus sont toujours en deçà de ce niveau, 
l’employeur pourra se voir appliquer une pénalité financière (qui ne peut se cumuler avec la pénalité 
précédemment mentionnée) jusqu’à 1 % de la masse salariale. En fonction des efforts constatés dans 
l’entreprise en matière d’égalité salariale entre les femmes et les hommes ainsi que des motifs de sa 
défaillance (par exemple, des difficultés économiques), un délai supplémentaire d’un an peut lui être 
accordé par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (Direccte) pour se mettre en conformité. Les dispositions applicables (situation des entreprises 
qui atteignent l’effectif de 50 salariés, détermination du montant de la pénalité…) figurent aux articles 
D. 1142-8 à D. 1142-14 du code du travail. 
Le produit de cette pénalité est affecté au fonds de solidarité vieillesse mentionné à l’article L. 135-1 du 
code de la sécurité sociale. 
 
L’interdiction de soumissionner aux marchés publics 
Ne peuvent soumissionner aux marchés publics les personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation 
définitive pour le délit de discrimination prévu à l’article 225-1 du code pénal, pour violation des 
dispositions relatives à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, prévues par les articles 
L. 1142-1 et L. 1142-2 du code du travail ainsi que celles qui, au 31 décembre de l’année précédant celle 
au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de passation du contrat de concession, n’ont pas 
mis en œuvre l’obligation de négociation sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
mentionnée précédemment. Sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés publics a été prononcée pour 
une durée différente fixée par une décision de justice définitive, l’exclusion ainsi prévue s’applique pour 
une durée de trois ans à compter la date de la décision ou du jugement ayant constaté l’infraction. 
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Sont également exclues de la procédure de passation des marchés publics, les personnes qui, au 31 
décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de 
passation du marché public, n’ont pas mis en œuvre l’obligation de négociation sur les objectifs 
d’égalité professionnelle et salariale entre les femmes et les hommes dans l’entreprise, ainsi que sur les 
mesures permettant de les atteindre. 
Ces interdictions concernent également les contrats de concession de travaux publics, les contrats de 
partenariats et les délégations de services publics. 
Pour les marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence 
est envoyé à la publication à compter du 1er avril 2019, les dispositions applicables seront celles prévues 
par l’article L. 2141-4 du code de la commande publique. Pour les contrats de concession pour lesquels 
une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter du 1er avril 
2019, les dispositions applicables figurent à l’article L. 3123-4 du code précité. 
 
Document 2 
Article R1142-1 du Code du Travail, créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 
 
Les emplois et activités professionnelles pour l'exercice desquels l'appartenance à l'un ou l'autre sexe 
constitue la condition déterminante sont les suivants : 
1° Artistes appelés à interpréter soit un rôle féminin, soit un rôle masculin ; 
2° Mannequins chargés de présenter des vêtements et accessoires ; 
3° Modèles masculins et féminins. 
 
Document 3  
Les entreprises de plus de 250 salariés vont publier un index de l’égalité professionnelle 
Article du site internet de la préfecture de la région Bretagne, mis à jour le 12/08/2019 
 
Les entreprises de plus de 250 salariés vont publier un index de l’égalité professionnelle  
 
Toutes les entreprises de plus de 250 salariés doivent calculer et publier leur index de l’égalité 

professionnelle au 1er septembre prochain. Pour les aider, le ministère du Travail a mis en ligne un 

simulateur très facile d’utilisation et désigné des référents dans les régions. 

 

Après les entreprises de plus de 1 000 salariés, le 1er mars dernier, c’est au tour des entreprises de plus 
de 250 salariés de devoir publier leur index de l’égalité professionnelle. Elles doivent satisfaire à cette 
obligation pour le 1er septembre prochain. 
En Bretagne, 246 entreprises de plus de 250 salariés sont concernées par cette obligation, en sus des 33 
entreprises de plus de 1 000 salariés. 
 
Cinq indicateurs 
L’index de l’égalité professionnelle permet de comparer la situation des femmes et des hommes au sein 
d’une même entreprise. Noté sur 100 points, il se calcule à partir de 5 indicateurs : 
 L’écart de rémunération femmes-hommes,  
 L’écart de répartition des augmentations individuelles,  
 L’écart de répartition des promotions,  
 Le nombre de salariées augmentées à leur retour de congé de maternité,  
 La parité parmi les 10 plus hautes rémunérations.  
Les entreprises dont l’index est inférieur à 75 points doivent prendre des mesures correctives pour 
remédier, dans un délai de 3 ans, aux disparités entre les femmes et les hommes, sous peine de pénalités. 
Les cinq indicateurs à la base du calcul permettent d’identifier les éventuels points de progression et les 
leviers sur lesquels agir. 
 
Publication au 1er septembre 2019 
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L’obligation de publication de la note de l’index égalité femmes-hommes concerne les entreprises d’au 
moins 1000 salariés depuis le 1er mars 2019. Elle est étendue à celles d’au moins 250 salariés à compter 
du 1er septembre 2019. Elle concernera les entreprises d’au moins 50 salariés au 1er mars 2020. Outre 
sa publication sur leur site internet, les entreprises doivent communiquer la note globale de l’index, avec 
le détail des différents indicateurs, à leur Comité social et économique (CSE) ainsi qu’à l’inspection du 
travail (Direccte).  
 
Point de situation 
A ce jour, sur les 33 entreprises bretonnes de plus de 1 000 salariés assujetties, une seule entreprise n’a 
pas encore publié son index. Elle fait l’objet d’une mise en demeure. En outre, 7 ont un indicateur 
inférieur à 75 points, soit 21%. Le suivi de ces dernières est assuré par les agents du service d’inspection 
du travail qui apportent conseil aux services des ressources humaines et partenaires sociaux dans la 
négociation des mesures correctives. Les marges de progrès portent principalement sur deux 
indicateurs : le nombre de salariées augmentées à leur retour de congé de maternité et la parité parmi les 
10 plus hautes rémunérations.  
 
Appui aux entreprises 
Afin de faciliter la mise en œuvre du dispositif, le ministère du travail a mis en ligne un simulateur 
(https://index-egapro.travail.gouv.fr/) pour aider les entreprises à calculer leur index ainsi qu’une série 
de questions-réponses sur son calcul. Des référents ont également été désignés au sein de chaque unité 
départementale de la Direccte pour aider l’ensemble des entreprises, quelle que soit leur taille à calculer 
leur index et, le cas échéant, à mettre en place des mesures correctives. Des contrôles de l’inspection du 
travail sont prévus. Les entreprises qui ne publieront pas leur index ou ne mettront pas en œuvre de plan 
de correction s’exposeront à une pénalité financière, pouvant représenter jusqu’à 1% de la masse 
salariale. 
 
Document 4  
Le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle 
Article du site internet du Ministère du Travail, publié le 13/12/2011, mis à jour le 29/01/2019 
 
Le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle 
Le « contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes » est 
ouvert aux entreprises sans condition de seuil d’effectif, pour aider au financement d’un plan d’actions 
exemplaires en faveur de l’égalité professionnelle ou de mesures permettant d’améliorer la mixité des 
emplois. Ce contrat vise ainsi à favoriser la diversification des emplois occupés par les femmes et leur 
promotion dans l’entreprise dans l’objectif de réduire les inégalités professionnelles entre les femmes et 
les hommes. 
Ce contrat peut, notamment, aider au financement d’actions de formation et d’adaptation au poste de 
travail dans des métiers majoritairement occupés par les hommes. 
 
A SAVOIR 
Les conditions de mise en œuvre du contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes font l’objet d’une présentation détaillée dans la Circulaire du 17 février 2012 
citée en référence, à laquelle on pourra utilement se reporter. 
 
Quelles sont les entreprises concernées ? 
Le dispositif est ouvert à l’ensemble des employeurs de droit privé sans condition de seuil d’effectif, et 
notamment aux sociétés civiles, commerciales, coopératives, aux associations, aux entreprises de travail 
temporaire conformément à l’article L. 1141-1 du code du travail qui définit le champ d’application des 
articles du code relatifs à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Il est applicable aux 
organisations professionnelles en tant qu’employeur, pour leurs salariés. 
Même s’il peut également s’appliquer aux personnes publiques employant du personnel dans les 
conditions de droit privé, le secteur privé constitue la cible privilégiée de ce dispositif. 
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Le contrat est conclu entre l’État et l’employeur, après avis des organisations syndicales de salariés 
représentatives au plan national implantées dans l’entreprise si elles existent. Un modèle de contrat 
figure en annexe de la circulaire du 17 février 2012 citée en référence. 
Il ne peut intervenir qu’après : 
1. Soit la conclusion d’un accord collectif de travail comportant des actions exemplaires en faveur 
de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; 
2. Soit l’adoption d’un plan pour l’égalité professionnelle ; 
3. Soit l’adoption d’une ou plusieurs mesures en faveur de la mixité des emplois. 
La demande de contrat doit être faite par la direction de l’entreprise qui doit constituer un dossier dont la 
composition figure en annexe de la Circulaire du 17 février 2012 citée en référence. 
Le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est 
conclu au nom de l’État par le préfet de région. Si son champ d’application excède le cadre régional, le 
contrat est conclu par le ministre chargé des droits des femmes. La procédure (instruction de la 
demande, décision, etc.) fait l’objet d’une présentation détaillée dans la Circulaire du 17 février 2012 
citée en référence. 
 
Quel est le contenu du contrat ? 
Le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
précise : 
1. L’objet et la nature des engagements souscrits par l’employeur ; 
2. Le montant de l’aide de l’État et ses modalités de versement (voir précisions ci-dessous) ; 
3. Les modalités d’évaluation et de contrôle de la réalisation des engagements souscrits. 
Le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes trouve 
son fondement dans l’article L. 1142-4 du code du travail qui autorise des mesures temporaires prises au 
seul bénéfice des femmes, visant à établir l’égalité entre les femmes et les hommes, en particulier en 
remédiant aux inégalités de fait dont font l’objet les femmes, par des mesures réglementaires prises dans 
les domaines du recrutement, de la formation, de la promotion, et de l’amélioration des conditions de 
travail. 
 
Quelles sont les bénéficiaires et les actions éligibles ? 
 
Bénéficiaires 
Seules des femmes peuvent bénéficier des actions éligibles. Cependant, les actions de sensibilisation 
peuvent s’adresser également aux hommes. Par ailleurs, comme le précise la Circulaire du 17 février 
2012 citée en référence : « Les actions en faveur de l’égalité professionnelle qui sont éligibles 
bénéficient directement à une ou plusieurs femmes, mais elles profitent en réalité à l’ensemble des 
salariés. C’est le cas bien évidemment quand il s’agit d’améliorer les conditions d’exercice physique du 
poste pour favoriser la mixité des emplois. Mais plus généralement, les actions en faveur de l’égalité 
professionnelle procèdent d’une plus grande équité sociale, et favorisent une meilleure gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences ce qui, in fine, bénéficie à l’ensemble de la collectivité de 
travail ». 
La ou les femmes directement concernées par des actions éligibles peuvent être demandeuses d’emploi 
ou déjà salariées de l’entreprise, quels que soient leur âge et leur niveau de qualification. Leur contrat de 
travail doit être à durée indéterminée ou à durée déterminée d’au moins six mois ; elles peuvent aussi 
être en mission d’intérim d’au moins 6 mois. 
 
Actions éligibles 
Sont éligibles les actions prises dans le domaine de l’information, de la sensibilisation ou de la 
formation à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, de l’embauche, la formation, la 
promotion, ou l’amélioration des conditions de travail. Il doit s’agir d’actions exemplaires dans le cadre 
d’un accord collectif ou à défaut d’un plan d’action, ou d’actions en faveur de la mixité des emplois. 
Les actions éligibles sont donc très diverses : il peut s’agir d’actions individuelles ou collectives, portant 
sur une thématique précise de l’égalité professionnelle ou sur plusieurs, qu’il s’agisse de favoriser la 
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diversification des emplois occupés par les femmes ou leur promotion dans l’entreprise. Sur la nature de 
ces actions, on peut se reporter aux précisions figurant dans la circulaire du 17 février 2012 citée en 
référence. 
 
Quelle est la nature des engagements pris par l’employeur ? 
 
Nature des engagements 
Le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes précise 
l’objet et la nature des engagements souscrits par l’employeur. Ceux-ci doivent avoir pour but de 
contribuer significativement à la mise en place de l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes dans l’entreprise ou l’établissement, ou de contribuer à développer la mixité des emplois, par 
l’adoption de mesures mentionnées ci-dessus : sensibilisation, embauche, formation, etc. 
En cas de non-respect du contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes par l’entreprise, l’aide de l’État mentionnée ci-dessous fait l’objet d’un ordre de 
reversement. 
 
Suivi et évaluation 
L’instance de représentation du personnel présente dans l’entreprise (selon le cas, comité social et 
économique - CSE -, comité d’entreprise ou, à défaut, délégués du personnel) est régulièrement 
informée de l’exécution des engagements souscrits par l’employeur dans le contrat pour la mixité des 
emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
Le compte rendu de l’exécution des engagements souscrits par l’employeur dans le contrat pour la 
mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est adressé au directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte) et 
au chargé de mission départemental aux droits des femmes et à l’égalité. 
Au terme du contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes, une évaluation des engagements souscrits et des mesures concrètes mises en œuvre est réalisée 
sous la responsabilité de l’employeur signataire du contrat. Cette évaluation est transmise au Direccte et 
au chargé de mission départemental aux droits des femmes et à l’égalité. 
 
Quelle est l’aide financière de l’État ? 
La participation financière de l’État aux dépenses directement imputables à la réalisation du contrat pour 
la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, déduction faite de la 
TVA, est calculée dans la limite maximale d’un pourcentage variable selon la nature et le contenu des 
actions : 
 50 % du coût d’investissement en matériel lié à la modification de l’organisation et des 
conditions de travail ; 
 30 % des dépenses de rémunération exposées par l’employeur pour les salariés bénéficiant 
d’actions de formation au titre et pendant la durée de la réalisation du plan pour l’égalité professionnelle. 
Sont exclues de l’aide éventuelle les augmentations de rémunérations, quelles qu’en soient les 
modalités, acquises par les salariés du fait de la réalisation du plan ; 
 50 % des autres coûts. 
Cette aide de l’État n’est pas cumulable avec une aide publique ayant un objet identique. Il n’est donc 
pas possible, par exemple, de la cumuler avec celle associée à un contrat aidé qui se traduit déjà par une 
aide publique à la formation. En revanche, le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes est cumulable avec un contrat aidé pour le financement 
de mesures d’aménagement des locaux ou du poste de travail et des actions internes d’information, de 
sensibilisation et de formation sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
Pour le bénéfice de l’aide financière, les actions en faveur des salariés sous contrat à durée déterminée et 
des salariés intérimaires sont prises en compte lorsque leur contrat, ou la durée de leur mission, est d’une 
durée supérieure ou égale à 6 mois. 
 
Document 5  
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L’égalité professionnelle dans la loi 
Article du site internet du Secrétariat d’Etat chargé de l’Egalité entre les femmes et les hommes et de la 
lutte contre les discriminations 
 
L’égalité professionnelle en entreprise dans la loi 
 
Afin de rendre plus effective l’égalité entre les hommes et les femmes dans le monde du travail, la loi 
interdit désormais l’accès à la commande publique aux entreprises qui ne respectent pas un certain 
nombre d’obligations en termes d’égalité professionnelle. Dans le même esprit, la loi impose désormais 
aux entreprises de prendre en compte l’égalité professionnelle dans un certain nombre de domaines, tel 
que la sécurité et la santé ou le dialogue social. 
 
Les 3 lois qui structurent les obligations des entreprises en matière d’égalité femmes hommes 
 
La loi pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes 
La loi du 4 août pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes définit les objectifs d’une 
politique intégrée de l’égalité, associant des mesures spécifiques et la prise en compte transversale
des enjeux de l’égalité dans toutes les politiques publiques : 
 L’accès à la commande publique est désormais conditionné au respect par les entreprises à 
leurs obligations en matière d’égalité professionnelle.  
 La mixité dans les métiers fait partie intégrante de la politique pour l’égalité entre les
femmes et les hommes.  
 Un nouveau domaine d’action est créé, celui de la sécurité et de la santé au travail. 
 
La loi relative au dialogue social et à l’emploi 
La loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi a rationalisé les obligations de 
négocier et les informations/consultations du comité d’entreprise afin d’en renforcer l’effectivité. 
Plus précisément, la négociation d’entreprise sur l’égalité professionnelle : 
 se déroule désormais dans le cadre plus large d’une négociation sur « l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au travail » ;  
 est annuelle, la loi ne prévoit plus désormais que lorsqu’une entreprise est couverte par un
accord relatif à l’égalité professionnelle la périodicité de la négociation devienne triennale.  
Ces dispositions sont entrées en vigueur au 1er janvier 2016, cependant, pour les entreprises déjà

couvertes à cette date par un accord sur l’égalité professionnelle, elles n’entreront en vigueur qu’à

l’expiration de cet accord et au plus tard au 31 décembre 2018. 
Dans le cadre du regroupement des obligations d’information et de consultation récurrentes du
Comité d’entreprise : 
 l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes a été intégrée dans le champ de la 
consultation annuelle sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi,
soit une des trois grandes consultations annuelles du Comité d’entreprise ;  
 la base de données économiques et sociales (BDES) constitue le support de ces 
consultations : elle contient désormais obligatoirement une rubrique dédiée à l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l’entreprise ;  
 le Comité d’entreprise peut désormais se faire assister d’un expert technique afin de
préparer cette consultation.  
Les dispositions prévoyant la nouvelle architecture des procédures d’information-consultation du 

Comité d’entreprise sont entrées en vigueur au 1er janvier 2016. 
Dans le cadre de l’organisation des élections professionnelles, les organisations syndicales doivent 
désormais respecter dans la composition de leur liste de candidats une obligation de parité relative
au regard de la composition sexuée du collège électoral concerné et d’alternance stricte dans sa
présentation entre les candidats de chacun des deux sexes tant que cela est possible. Le non-respect 
de ces obligations sera sanctionné en cas de saisine du juge par l’annulation de l’élection du ou des
candidats concernés. La seule obligation de l’employeur sera d’informer les organisations 
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syndicales de la composition sexuée de chacun des collèges. 
Ces dispositions sont entrées en vigueur au 1er janvier 2017. 

 
La loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la
sécurisation des parcours professionnels 
La loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels apporte des précisions concernant les dérogations au principe de
l’annualité de la négociation d’entreprise en matière d’égalité professionnelle, et de publicité des
accords, applicables à compter du 1er septembre 2019 : 
Un accord d’entreprise peut modifier le calendrier des négociations prévues pour tout ou partie des
thèmes, dans la limite de 3 ans pour les 2 négociations annuelles et de 5 ans pour la négociation
triennale, si l’entreprise est déjà couverte par un accord sur l’égalité professionnelle ou, à défaut,
par un plan d’action. 
 
Si ces conditions ne sont pas remplies, les entreprises de plus de 49 salarié.e.s ne peuvent
accéder à la commande publique. Vous pouvez consulter ici la fiche répertoriant les nouvelles 
règles concernant la commande publique Les nouvelles règles concernant la commande publique. 
Les entreprises de moins de 50 salarié.e.s n’ont pas l’obligation d’être couvertes par un accord
collectif ou un plan d’action. Elles sont tenues de « prendre en compte les objectifs en matière 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans l’entreprise et les mesures permettant 
de les atteindre ». 
 
Respecter l’égalité professionnelle pour accéder à la commande publique 
L’accès à la commande publique est désormais conditionné au respect par les entreprises à leurs 
obligations en matière d’égalité professionnelle. (Article 16 de la loi du 4 août 2014) 
Ainsi, les personnes condamnées pour des motifs liés à la discrimination (art. 225-1 du Code pénal) et 
pour le non-respect des dispositions en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
ont interdiction de soumissionner à un marché public, d’accéder à un marché public, à un contrat de 
concession de travaux publics, aux contrats de partenariats ou aux délégations de services publics. 
De plus, pour pouvoir accéder au marché public, les entreprises de plus de 50 salarié.e.s doivent mettre 
en place un accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dont la procédure 
varie en fonction de la taille de l’entreprise. 
 
Promouvoir la mixité dans les métiers 
La mixité dans les métiers fait partie intégrante de la politique pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes. Elle est intégrée à la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes : 
 la mixité des emplois est un élément de la négociation collective sur l’analyse et la réduction des 
écarts salariaux  
 les actions de promotion de la mixité dans les entreprises, de sensibilisation à la lutte contre les 
stéréotypes sexistes et pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes sont éligibles aux 
fonds de la formation professionnelle. L’objectif est d’atteindre d’ici 2025 un tiers de métiers mixtes 
(contre 12% à l’heure actuelle)  
 
Prendre en compte la sécurité et la santé au travail 
L’évaluation par l’employeur.se des risques pour la sécurité et la santé des travailleur.se.s doit prendre 
en compte l’impact différencié de l’exposition au risque en fonction du sexe. 
De plus, la sécurité et la santé au travail est désormais un nouveau domaine d’action, créé par la loi du 4 
août 2014. Ainsi, le diagnostic et l’analyse des écarts de salaire et de déroulement de carrière entre les 
femmes et les hommes doivent désormais s’appuyer sur 9 domaines d’action. 
 
Prendre en compte l’égalité professionnelle dans la négociation d’entreprise 
La négociation d’entreprise sur l’égalité professionnelle se déroule désormais dans le cadre plus large 
d’une négociation sur « l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au 
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travail ». Cette négociation est annuelle, mais les entreprises dotées d’un accord en matière d’égalité 
professionnelle, ou, à défaut d’accord, d’un plan d’action unilatéral, ont la possibilité de modifier la 
périodicité et le regroupement des thèmes de l’ensemble de leurs obligations en négociant un accord 
d’entreprise majoritaire. 
 

Les entreprises déjà couvertes par un accord d’entreprise au 1er janvier 2016 
Ces dispositions concernant la négociation d’entreprise sont entrées en vigueur au 1er janvier 2016, 
cependant, pour les entreprises déjà couvertes par un accord sur l’égalité professionnelle, elles
n’entreront en vigueur qu’à l’expiration de cet accord et au plus tard au 31 décembre 2018. 

  
Intégrer l’égalité professionnelle aux consultations annuelles du Comité d’entreprise 
L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes fait partie depuis le 1er janvier 2016 des 
obligations d’information et de consultation récurrentes du Comité d’entreprise : 
 l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes a été intégrée dans le champ de la 
consultation annuelle sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi, soit 
une des 3 grandes consultations annuelles du Comité d’entreprise  
 la base de données économiques et sociales (BDES) – support des consultations annuelles – 
contient désormais obligatoirement une rubrique dédiée à l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes au sein de l’entreprise  
 le Comité d’entreprise peut désormais se faire assister d’un.e expert.e technique afin de préparer 
cette consultation. 
 
Respecter la parité lors des élections professionnelles 
Dans le cadre de l’organisation des élections professionnelles, les organisations syndicales doivent 
désormais respecter dans la composition de leur liste de candidat.e.s une obligation de parité relative au 
regard de la composition sexuée du collège électoral concerné et d’alternance stricte dans sa 
présentation entre les candidats de chacun des 2 sexes tant que cela est possible. Le non-respect de ces 
obligations sera sanctionné en cas de saisine du juge par l’annulation de l’élection du ou des candidat.e.s 
concerné.e.s. La seule obligation de l’employeur.se sera d’informer les organisations syndicales de la 
composition sexuée de chacun des collèges. 
→ Ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2017. 

La période d’essai ne peut être rompue en raison d’un état de grossesse La loi sur l’égalité des chances n° 
2006-396 du 31 mars 2006 a introduit le critère de l’état de grossesse dans la liste des critères de
discrimination prohibés. 
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Document 6 
Parité et égalité hommes-femmes: une réalité? 
Article du site internet Vie publique.fr, publié le 14/01/2018 
 
Parité et égalité hommes-femmes : une réalité ? 
 
Quelques dates clés 
1791 : Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne d’Olympe de Gouges, dont le préambule 
commence ainsi : "Les mères, les filles, les sœurs, représentantes de la nation, demandent d’être 
constituées en Assemblée nationale". 
1804 : Le Code civil donne aux femmes des droits civils mais leur refuse les droits politiques. 
1893 : Octroi du droit de vote aux femmes en Nouvelle-Zélande, premier pays au monde à l’accorder ; la 
Grande-Bretagne (pour les femmes de plus de 30 ans jusqu’en 1928), la Suède et l’Allemagne 
l’accordent en 1918, le Canada et les Pays-Bas en 1919, les États-Unis en 1920 (quelques États l’avaient 
déjà adopté avant). 
21 avril 1944 : L’ordonnance d’Alger accorde le droit de vote aux femmes françaises. 
27 octobre 1946 : Le préambule de la Constitution proclame : "La loi garantit à la femme, dans tous les 
domaines, des droits égaux à ceux de l’homme" (art. 3). 
8 juillet 1999 : Une révision constitutionnelle ajoute à l’article 3 de la Constitution de 1958 la 
disposition suivante : "La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et 
aux fonctions électives" et prévoit que les partis doivent "contribuer à la mise en œuvre" de ce principe 
(art. 4). 
6 juin 2000 : La loi sur la parité en politique module l’aide publique aux partis politiques en fonction de 
leur respect de l’application de la parité pour la présentation des candidats aux élections. 
9 mai 2001 : La loi Génisson sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes poursuit dans 
une direction amorcée par la loi Roudy du 13 juillet 1983. 
1er mars 2004 : Signature par le patronat et les syndicats de l’Accord national interprofessionnel relatif 
à la mixité et à l’égalité professionnelles entre les hommes et les femmes. 
23 mars 2006 : La loi relative à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes renforce les moyens 
et engagements concernant la suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes, et 
la "conciliation" entre l’activité professionnelle et la vie familiale. 
4 avril 2006 : Loi qui renforce la prévention et la répression des violences au sein du couple ou 
commises contre les mineurs. 
23 juillet 2008 : Modification de l’article 1 de la Constitution qui est désormais ainsi rédigé : "La loi 
favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi 
qu’aux responsabilités professionnelles et sociales". 
27 janvier 2011 : Promulgation de la loi relative à la représentation équilibrée des femmes et des 
hommes au sein des conseils d’administration et de surveillance et à l’égalité professionnelle. Ce texte 
prévoit l’instauration progressive de quotas pour aller vers la féminisation des instances dirigeantes des 
grandes entreprises, ainsi qu’un système de sanctions financières en cas de non-respect. 
6 août 2012 : Loi relative au harcèlement sexuel. 
30 novembre 2012 : Le Comité interministériel aux droits des femmes et à l’égalité entre les femmes et 
les hommes, qui ne s’était pas réuni depuis 12 ans, inaugure l’élaboration d’une troisième génération des 
droits des femmes. Après les droits civiques reconnus à la Libération, les droits économiques et sociaux 
des années 1970, il s’agit désormais de définir des droits porteurs d’égalité réelle. 
17 mai 2013 : Loi relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des 
conseillers communautaires. Pour les élections départementales, des binômes homme/femme seront élus 
dans chaque canton au scrutin majoritaire à deux tours. Quant aux communes de 1 000 habitants et plus 
(contre 3 500 auparavant), elles élisent désormais leur conseil municipal au scrutin de liste sans vote 
préférentiel ni panachage, en respectant l’alternance stricte femmes-hommes. 
4 août 2014 : La loi pour l’égalité entre les femmes et les hommes vise à combattre les inégalités dans 
les sphères privée, professionnelle et publique. 
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Quelques pistes de réflexion 
Si la parité désigne une égalité générale entre les hommes et les femmes, elle prend un sens plus 
restreint en s’appliquant parfois à la seule vie politique. 
 Même si certaines femmes ont occupé une place très importante dans l’histoire de la France, 
jusqu’au XXe siècle, le rôle politique de la femme n’a pas été favorisé. La Révolution n’a ainsi rien fait 
pour reconnaître ni a fortiori valoriser la place des femmes au-delà de leurs rôles traditionnels (épouse, 
mère), sinon en leur accordant quelques droits civils. 
 L’histoire politique et sociale depuis 1789 reflète un mouvement d’émancipation progressif des 
femmes : protection contre le travail abusif au nom de leur rôle de mère, protection contre l’époux, 
reconnaissance d’un statut civil propre, octroi des droits politiques, ouverture progressive des études et 
des emplois aux femmes, loi sur l’interruption volontaire de grossesse (1975). 
 Dernière étape, en France, plusieurs textes ont été adoptés pour favoriser la place des femmes 
dans la vie politique. Après un échec en 1982 (le Conseil constitutionnel censure une loi prévoyant un 
quota de 25 % de femmes dans les listes pour les élections municipales), la révision constitutionnelle de 
1999, complétée par la loi du 6 juin 2000, a ouvert la voie à des réformes législatives destinées à 
imposer les femmes dans la vie politique et sociale. 
 
Cependant, de nombreux efforts restent à accomplir en vue d’une parité plus complète. 
 Malgré les réformes et d’évidents progrès, les femmes restent encore minoritaires parmi nos élus 
(à l’encontre de nombreux pays occidentaux). Si les lois successives sur la parité ont permis de faire 
élire beaucoup plus de femmes dans les conseils municipaux (40,3 % des conseillers municipaux élus au 
scrutin de mars 2014) et régionaux (48 % de femmes élues en décembre 2015), celles-ci n’ont pas 
forcément accédé à des fonctions de responsabilité locale (à l’issue des élections de 2014, seuls 16 % 
des maires sont des femmes).  
À l’échelon national, à l’issue des scrutins de 2017, on compte désormais 38,8 % de femmes à 
l’Assemblée nationale et 29,2 % au Sénat. 
 De même, dans les entreprises ou dans la haute fonction publique, les femmes restent très 
minoritaires aux niveaux de direction.  
 Bien que proportionnellement plus nombreuses que les hommes à accéder aux études 
supérieures, les femmes demeurent moins présentes dans les filières les plus cotées, subissent davantage 
le chômage, le temps partiel non choisi. L’écart des salaires moyens est aussi en leur défaveur. 
 Si les femmes sont désavantagées par rapport aux hommes, cela tient au regard porté sur elles 
par la société. Cependant, il n’est pas sûr que la contrainte puisse imposer un renversement de tendance. 
 
Car des questions de fond demeurent posées quant au bien-fondé de mesures coercitives en la 
matière. 
 Le législateur a pris des mesures volontaristes, pariant sur la discrimination positive en faveur 
des femmes, notamment en politique, pour une parité effective. Mais le débat demeure et jette un doute 
que certaines femmes, elles-mêmes, regrettent. L’électeur choisit-il une femme pour ses qualités 
personnelles ou pour sa qualité de femme ? Figure-t-elle sur une liste de candidats en position éligible 
pour ses compétences ou parce que c’est obligatoire ? 
 Par ailleurs, certains s’interrogent sur le bien-fondé d’un modèle égalisateur qui nierait les 
différences entre les hommes et les femmes. Ainsi, lorsque la Cour de justice des communautés 
européennes (CJCE, en application de l’arrêt Stoeckel du 25 juillet 1991) contraint la France (le 13 mars 
1997) à autoriser le travail de nuit des femmes, strictement encadré depuis une loi de 1892, certains se 
sont interrogés sur le progrès que cela représentait, tandis que d’autres mettaient en avant le respect de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes. 
 La question de la parité renvoie donc à des choix de société, par-delà la représentation politique, 
dont le rôle moteur a justifié un traitement spécifique. La loi a ainsi récemment égalisé l’autorité 
parentale ou renforcé la place du père dans l’éducation des enfants. La parité constitue donc un 
mouvement de fond favorable aux femmes en tant qu’individus, mais aussi une source profonde de 
modification de la place des femmes dans la société. Il paraît difficile d’aller plus loin sur un plan 
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législatif, et ce sont plutôt certains comportements ou visions de la société qu’il convient de faire 
évoluer. Les droits étant les mêmes, reste à les faire comprendre, accepter et appliquer. 
 Enfin, la lutte pour la parité apparaît comme une question propre aux pays développés, alors que 
dans de nombreux États les femmes n’ont même pas encore acquis un minimum de droits civils. La 
dimension internationale du combat conduit sans doute la France à "montrer l’exemple". 
 
La révision constitutionnelle de juillet 1999 et ses suites 
Le Conseil constitutionnel ayant censuré à plusieurs reprises des textes obligeant à placer des hommes et 
des femmes à parité sur des listes de candidats à une élection, les parlementaires, le Gouvernement et le 
président de la République ont décidé de réviser la Constitution pour rendre possibles de telles 
dispositions. 
La Constitution permet donc désormais au législateur d’encourager l’accès des femmes aux mandats 
électoraux et aux fonctions électives, et donne mission aux partis d’y contribuer. Ce texte ne concerne 
que le domaine politique, car le préambule de la Constitution de 1946 permettait déjà au législateur 
d’œuvrer en faveur des femmes dans le domaine économique et social. 
Après cette révision, le Parlement a adopté plusieurs textes d’application de ce principe, comme 
l’obligation de faire figurer autant de femmes que d’hommes, et de manière panachée, sur les scrutins de 
liste (municipales dans les communes de plus de 3 500 habitants, régionales, européennes, sénatoriales 
dans les départements élisant trois sénateurs ou plus) et des pénalités financières pour les partis ne 
présentant pas autant de candidats que de candidates aux scrutins uninominaux (loi du 6 juin 2000). 
Approfondissement le plus récent de cette logique, la loi de mai 2013 a abaissé le seuil d’application de 
la loi aux élections municipales (1 000 habitants et non plus 3 500) et instaure une parité totale dans le 
cadre des élections départementales. Au sein des conseils départementaux, les élections de 2015 ont 
ainsi vu la proportion de femmes passer de 18 à 50 % : s’il illustre l’impact spectaculaire du changement 
de mode de scrutin, ce résultat symbolise surtout une forme d’entrée dans les mœurs politiques de la 
logique paritaire 
 
Document 7 
L’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes et les obligations des employeurs 
Article du site internet du Ministère du Travail, mis à jour le 13/08/2019 
 
L’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes et les obligations des employeurs 
Tout employeur est tenu d’assurer, pour un même travail ou un travail de valeur égale, l’égalité de 
rémunération entre les femmes et les hommes : ce principe interdit toute discrimination de salaire fondée 
sur le sexe. Tous les employeurs et tous les salariés sont concernés, qu’ils relèvent ou non du Code du 
travail. Les salariés du secteur public sont donc également visés. 
En outre, dans les entreprises d’au moins 50 salariés, l’employeur devra désormais, chaque année, 
publier un « Index de l’égalité Femmes-Hommes », établi à partir d’indicateurs précis, et mesurant la 
situation de son entreprise au regard de l’égalité salariale entre les femmes et les hommes. En fonction 
du niveau de cet Index, il devra mettre en place des mesures correctives, et, le cas échéant, un plan de 
rattrapage salarial. A défaut, il pourra se voir appliquer une pénalité financière. 
Sur ces questions, et sur les obligations à la charge de l’employeur, on se reportera également à la fiche 
consacrée à l’égalité professionnelle homme – femme 
 
A SAVOIR 
Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieurs sections syndicales d’organisations 
représentatives et où a été désigné au moins un délégué syndical, une négociation sur l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, portant notamment sur les mesures visant à supprimer 
les écarts de rémunération, et la qualité de vie au travail doit avoir lieu tous les ans (ou au moins tous les 
quatre ans si un accord collectif portant sur la périodicité des négociations obligatoires a été conclu). 
 
Qui est concerné par le principe d’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes ? 
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Tous les employeurs et tous les salariés sont concernés, qu’ils relèvent ou non du Code du travail. Les 
salariés du secteur public sont donc également visés. 
 
Qu’entend-on par rémunération ? 
Il s’agit de toutes les sommes payées directement ou indirectement, en espèces ou en nature au salarié en 
raison de son emploi. 
La notion de rémunération englobe ainsi le salaire de base et tous les autres avantages et accessoires 
(primes, bonus, gratifications, avantages en nature…), quelle qu’en soit l’origine : accord collectif 
(convention collective, accord d’entreprise), usage de l’entreprise, décision de l’employeur. 
Les différents éléments composant la rémunération doivent être établis selon des normes identiques pour 
les femmes et les hommes : ainsi, les catégories et les critères de classification et de promotions 
professionnelles ainsi que toutes les autres bases de calcul de la rémunération, notamment les modes 
d’évaluation des emplois, doivent être communs aux salariés des deux sexes. 
L’inspecteur du travail peut exiger communication des différents éléments qui concourent à la 
détermination des rémunérations dans l’entreprise, notamment de ces normes, catégories, critères et 
bases de calcul. 
 
Qu’est-ce qu’un travail de valeur égale ? 
C’est un travail qui exige des salariés un ensemble comparable de connaissances professionnelles ou de 
capacités. Les connaissances peuvent être validées par un titre, un diplôme ou une pratique 
professionnelle. Les capacités peuvent découler de l’expérience acquise, des responsabilités ou de la 
charge physique ou nerveuse liées au poste de travail. 
 
Comment contrôler l’égalité de rémunération ? 
Les agents de contrôle de l’inspection du travail sont chargés, dans le domaine de leurs compétences 
respectives, concurremment avec les officiers et agents de police judiciaire, de constater les infractions 
aux dispositions relatives à l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. 
En cas de litige devant le conseil de prud’hommes concernant une inégalité de salaire entre femme et 
homme, le ou la salarié(e) présente les éléments de fait laissant supposer l’existence d’une 
discrimination puis, au vu de ces éléments, l’employeur doit prouver que sa décision est justifiée par des 
éléments objectifs étrangers à toute discrimination. 
 
Si la discrimination est établie, deux types de sanctions sont prévus : 
- des sanctions civiles : toute disposition figurant dans un contrat de travail, une convention collective, 
un accord d’entreprise ou une décision de l’employeur et qui ne respecte pas le principe d’égalité de 
salaire pour un travail égal ou de valeur égale est nulle de plein droit. La rémunération la plus élevée 
remplace automatiquement celle qui est annulée. 
Le conseil de prud’hommes est compétent pour examiner la demande du salarié ; 
- des sanctions pénales, selon l’une ou l’autre des infractions commises : 
 peine d’emprisonnement d’un an au plus et/ou amende pouvant atteindre 3 750 €, 
 amende de 1 500 € (3 000 € en cas de récidive), appliquée autant de fois qu’il y a de travailleurs 
rémunérés dans des conditions illégales. 
Toutefois, le tribunal peut ajourner le prononcé de la peine si l’employeur définit, après avis des 
représentants du personnel, les mesures propres à rétablir l’égalité professionnelle. 
 
Comment sont mesurés les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans 
l’entreprise et quelles sont les obligations de l’employeur ? 
De manière générale, quelle que soit la taille de l’entreprise, l’employeur doit prendre en compte un 
objectif de suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes.  
Dans les entreprises qui comptent au moins 50 salariés, il doit, en outre, procéder à la mesure des écarts 
de rémunération entre les femmes et les hommes dans son entreprise, publier chaque année les résultats 
de cette mesure (« Index de l’égalité Femmes-Hommes ») et, le cas échéant, prendre les dispositions 
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permettant de remédier aux écarts constatés, dans un délai déterminé. A défaut d’atteindre cet objectif, 
l’employeur pourra se voir appliquer une pénalité financière. 
 
Élaboration des indicateurs relatifs aux écarts de rémunération et publication de l’Index de 
l’égalité Femmes-Hommes 
Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, l’employeur établit, chaque année les indicateurs relatifs 
aux écarts de rémunération entre les femmes et les hommes et aux actions mises en œuvre pour les 
supprimer. 
Ces indicateurs figurent : 
- à l’article D. 1142-2 du code du travail pour les entreprises de plus de 250 salariés,  
- à l’article D. 1142-2-1 du code du travail pour les entreprises de 50 à 250 salariés. 
Ils sont calculés selon les modalités définies à l’annexe I du décret n° 2019-15 du 8 janvier 2019 précité 
pour les entreprises de plus de 250 salariés et à l’annexe II de ce même décret pour les entreprises de 50 
à 250 salariés. 
En cas de constitution d’un comité social et économique (CSE) au niveau d’une unité économique et 
sociale (UES) reconnue par accord collectif ou par décision de justice entre plusieurs entreprises 
juridiquement distinctes, les indicateurs sont calculés au niveau de l’UES. 
 
Possibilité d’être aidé pour le calcul des indicateurs 
Pour le calcul des indicateurs mentionnés ci-dessus, et, le cas échéant, pour la définition des mesures 
adéquates et pertinentes de correction, les entreprises de 50 à 250 salariés peuvent, à leur demande, être 
accompagnées par un référent désigné par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (Direccte). 
Les annexes du décret du 8 janvier 2019 mentionnées ci-dessus comportent également les indications 
permettant de déterminer le niveau de résultat (dénommé « Index de l’égalité Femmes-Hommes ») de 
l’entreprise. Cet Index, exprimé en points (avec un maximum de 100 points), est publié chaque année, 
au plus tard le 1er mars de l’année en cours (pour la date de publication des premiers index en fonction 
de l’effectif de l’entreprise, voir toutefois ci-dessous), au titre de l’année précédente, sur le site internet 
de l’entreprise lorsqu’il en existe un. A défaut, il est porté à la connaissance des salariés par tout moyen. 
Ces indicateurs, ainsi que le niveau de résultat (« Index de l’égalité Femmes-Hommes »), sont mis à 
disposition du CSE, chaque année, à travers la base de données économiques et sociales (BDES). Ils 
sont accompagnés des informations et des précisions mentionnées à l’article D. 1142-5 du code du 
travail.  
En vue de leur transmission à la Direccte, ces informations sont également renseignées par les 
entreprises concernées sur le site internet du ministère du travail. 
 
Date de publication des premiers « Index de l’égalité Femmes-Hommes » 
Les dispositions présentées ici sont issues de la loi du 5 septembre 2018 et du décret du 8 janvier 2019 
cités en référence, en vigueur à compter du 1er janvier 2019. Toutefois, à titre transitoire, les entreprises 
de plus de 250 et de moins de 1 000 salariés peuvent publier leur niveau de résultat (ou « Index de 
l’égalité Femmes-Hommes ») jusqu’au 1er septembre 2019 et les entreprises de 50 à 250 salariés 
jusqu’au 1er mars 2020. En revanche, les entreprises comptant au moins 1 000 salariés doivent mettre en 
œuvre ces obligations (publication de l’index, mise à disposition du CSE, transmission à la Direccte) au 
plus tard au 1er mars 2019. L’absence de publication de cet index est passible d’une pénalité financière. 
 
Dispositions applicables lorsque « l’Index de l’égalité Femmes-Hommes » est inférieur à 75 points 
Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, lorsque « l’Index de l’égalité Femmes-Hommes » est 
inférieur à 75 points (sur 100), l’entreprise doit mettre en œuvre les mesures de correction qui lui 
permettront d’atteindre ce niveau dans un délai de 3 ans maximum. Dans une telle hypothèse :  
- la négociation sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes mentionnée au 2° de 
l’article L. 2242-1 du code du travail doit porter sur les mesures adéquates et pertinentes de correction 
et, le cas échéant, sur la programmation, annuelle ou pluriannuelle, de mesures financières de rattrapage 
salarial ;  
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- à défaut d’un accord sur ces mesures à l’issue de cette négociation, celles-ci seront déterminées, après 
consultation du CSE, par décision de l’employeur déposée auprès de la Direccte. 
Le Direccte peut présenter des observations sur les mesures prévues par l’accord ou la décision de 
l’employeur. 
A l’expiration du délai de 3 ans (avec une prolongation possible d’une année au maximum, sur décision 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi) 
laissé à l’entreprise pour se mettre en conformité et atteindre le niveau de 75 points, si les résultats 
obtenus sont toujours en deçà de ce niveau, l’employeur pourra se voir appliquer une pénalité financière. 
Cette pénalité, d’un montant maximal de 1 % de la masse salariale, sera déterminée selon les modalités 
fixées par les articles L. 1142-10 et D. 1142-8 à D. 1142-14 du code du travail. Compte tenu des dates 
de première publication des Index de l’égalité Femmes-Hommes (soit au plus tard le 1er mars 2019 pour 
les entreprises d’au moins 1 000 salariés, voir ci-dessus), aucune pénalité au titre de ces dispositions ne 
sera prononcée avant 3 ans à compter de cette publication (soit, par exemple, au plus tôt le 1er mars 2022 
pour une entreprise d’au moins 1 000 salariés dont l’Index, inférieur à 75 points, aura été publié à la date 
limite du 1er mars 2019). 
 
Quelles sont les sources d’information sur les rémunérations des femmes et des hommes dans 
l’entreprise ? 
Les sources d’information sur les rémunérations des femmes et des hommes dans l’entreprise sont : 
 Les informations remises aux organisations syndicales, pour la la négociation périodique sur la 
rémunération (salaires effectifs, partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise…) et sur l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes portant notamment sur les mesures visant à supprimer 
les écarts de rémunération 
 Les informations mises à disposition du comité social et économique (ou du CE si cette instance 
est toujours en place dans l’entreprise), notamment en vue de la consultation sur la politique sociale, les 
conditions de travail et l’emploi. Les informations ainsi mises à disposition du CSE, à travers la base de 
données économiques et sociales (BDES) sont celles prévues (à défaut d’accord) à l’article R. 2312-19 
dans les entreprises de moins de 300 salariés à l’article R. 2312-20 dans les entreprises d’au moins 300 
salariés. 
 Les indicateurs relatifs aux écarts de rémunération entre les femmes et les hommes et aux actions 
mises en œuvre pour les supprimer, ainsi que le niveau de résultat (« Index de l’égalité Femmes-
Hommes »). Ces indicateurs et cet index sont mis à disposition du CSE, chaque année, à travers la base 
de données économiques et sociales (BDES) ; ils sont accompagnés des informations et des précisions 
mentionnées à l’article D. 1142-5 du code du travail 
 Le bilan social. 
 
Information des salariés et des candidats à l’embauche 
 Les dispositions des articles L. 3221-1 à L. 3221-7 du code du travail relatifs à l’égalité de 
rémunération entre les femmes et les hommes sont portées, par tout moyen, à la connaissance des 
personnes ayant accès aux lieux de travail, ainsi qu’aux candidats à l’embauche.  
- L’« Index de l’égalité Femmes-Hommes » (sur cet Index, voir ci-dessus), est publié chaque année sur 
le site internet de l’entreprise lorsqu’il en existe un. A défaut, il est porté à la connaissance des salariés 
par tout moyen.  
- Par ailleurs, dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait 
l’embauche, les personnes mentionnées à l’article L. 1132-1 du code du travail (salarié, candidat à un 
recrutement, à un stage, etc.) sont informées par tout moyen du texte des articles 225-1 à 225-4 du code 
pénal relatifs aux discriminations prohibées.)] 
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Document 8 
Lois pour les droits des femmes : un recueil des bonnes pratiques dans le monde 
Article du site internet Vie publique.fr, publié le 03/09/2019 
 
Lois pour les droits des femmes : un recueil des bonnes pratiques dans le monde 
À l’occasion du G7, le Conseil consultatif pour l’égalité entre les femmes et les hommes a présenté un 
rapport contenant 79 bonnes pratiques en matière de lois pour améliorer la condition des femmes dans le 
monde. 
 
Des lois en faveur des droits des femmes 
L’égalité homme-femme constitue une des priorités du sommet du G7 qui s’est déroulé du 24 au 26 août 
2019 à Biarritz. 
Créé durant la présidence canadienne du G7 en 2018, le Conseil consultatif pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes a été reconduit cette année par la France. Composé d’ONG et de personnalités 
féministes mondiales, ce Conseil consultatif a remis un rapport recensant les meilleures législations 
existantes en matière d’égalité homme-femme. Ces propositions ont été soumises aux pays du G7 afin 
qu’ils puissent s’en inspirer dans le cadre du Partenariat de Biarritz. 
Composé de 79 lois, réglementations et politiques publiques, ce recueil de législations propose 
d’intervenir sur quatre plans : 
 mettre fin aux violences sexistes et sexuelles ;  
 assurer une éducation et des soins de santé équitable et de qualité ; 
 favoriser l’émancipation économique des femmes ;  
 permettre aux femmes d’avoir une place identique à celle des hommes dans la sphère publique. 
 
Parmi ces lois, on trouve la loi française du 3 août 2018 qui a créé une infraction d’outrage sexiste pour 
réprimer le harcèlement dit "de rue". Au cours des 6 premiers mois, 447 amendes pour abus sexistes ont 
été infligées, celles-ci pouvant aller de 90 à 3 000 euros en cas de récidive. 
D’autres lois ont également fait leur preuve comme la loi espagnole du 28 décembre 2004 contre la 
violence sexiste qui a fait baisser radicalement le nombre de féminicides. Ou encore, la loi rwandaise du 
19 juin 2010 qui a permis de renforcer la participation des femmes en politique. Le pays est aujourd’hui 
en tête du classement mondial avec 60% de femmes parlementaires. 
Les États membres du G7 se sont engagés à mettre en oeuvre dans leur pays au moins une loi de ce 
Partenariat de Biarritz. 
 
Une loi pour l’émancipation économique des femmes en France 
La France s’est engagée à proposer, en 2020, une loi pour l’émancipation économique des femmes. La 
Secrétaire d’État chargée de l’Égalité entre les Femmes et les Hommes, Marlène Schiappa, a présenté à 
l’issue du G7 les grandes lignes de ce futur projet de loi : 
 faciliter la reprise d’activité des femmes après une période dédiée à la maternité ;  
 améliorer la place des femmes dans les métiers d’avenir comme les data, les sciences ou 
l’ingénierie ;  
 encourager les banques à soutenir les créatrices d’entreprises ;  
 créer des quotas dans les entreprises pour laisser plus de place aux femmes ; 
 multiplier par 5 les sanctions financières infligées aux partis politiques en cas de non-respect de 
la parité. Aujourd’hui encore, de nombreux partis se voient attribuer des pénalités sur leurs subventions 
d’Etat plutôt que d’établir une véritable parité. 
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2ème ÉPREUVE D'ADMISSIBILITÉ : 
SPÉCIALITÉ « RÉDACTION ET ANALYSE DANS 

LES DOMAINES DE LA GÉOPOLITIQUE » 
 
 
 
Epreuve constituée d’une série de six à neuf questions à réponse courte portant sur le 
programme de la spécialité « rédaction et analyse dans les domaines de la 
géopolitique ». 
 
Les réponses sont rédigées, permettant ainsi de juger des qualités rédactionnelles du 
candidat. 
 
Les questions posées peuvent porter sur l’exploitation, l’utilisation de matériels et/ou 
d’outils utilisés couramment dans la spécialité professionnelle et impliquer la 
réalisation de schémas ou de croquis partiels. 
 
 

Durée : 3 heures ; coefficient 2 
 
 
 
 

 



CONCOURS EXTERNE POUR L'ACCÈS À L'EMPLOI  
     DE SECRÉTAIRE ADMINISTRATIF SPÉCIALISÉ 

 
 

SESSION 2019 
 
 

1ère épreuve d'admissibilité :  Épreuve constituée d'une série de six à neuf questions à 
réponse courte portant, au choix du candidat exprimé lors 
de l'inscription au concours, sur le programme de la 
spécialité : « Rédaction et analyse dans les domaines 
de la géopolitique ». 

 
Les réponses sont rédigées, permettant ainsi de juger des 
qualités rédactionnelles du candidat. 

 
  (Durée : 3 heures ; coefficient 2) 

 
 

 

 

 

Questions :  

 

1 – Stuxnet. 

 

2 – Les puissances nucléaires. 

 

3 – Le contrôle américain sur les paiements internationaux. 

 

4 – Tian’anmen. 

 

5 – Le Boeing 737 max. 

 

6 – L’interdiction du glyphosate. 
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2ème ÉPREUVE D'ADMISSIBILITÉ : 
SPÉCIALITÉ « RÉDACTION, ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE » 
 
 
 
Epreuve constituée d’une série de six à neuf questions à réponse courte portant sur le 
programme de la spécialité « rédaction, administration générale ». 
 
Les réponses sont rédigées, permettant ainsi de juger des qualités rédactionnelles du 
candidat. 
 
Les questions posées peuvent porter sur l’exploitation, l’utilisation de matériels et/ou 
d’outils utilisés couramment dans la spécialité professionnelle et impliquer la 
réalisation de schémas ou de croquis partiels. 
 
 

Durée : 3 heures ; coefficient 2 
 
 
 
 

 



CONCOURS EXTERNE POUR L'ACCÈS À L'EMPLOI  
     DE SECRÉTAIRE ADMINISTRATIF SPÉCIALISÉ 

 
 

SESSION 2019 
 
 

1ère épreuve d'admissibilité :  Épreuve constituée d'une série de six à neuf questions à 
réponse courte portant, au choix du candidat exprimé 
lors de l'inscription au concours, sur le programme de la 
spécialité : « Rédaction, administration générale ». 

 
  Les réponses sont rédigées, permettant ainsi de juger des 

qualités rédactionnelles du candidat. 
 
  (Durée : 3 heures ; coefficient 2) 

 
 

 

 

 

Questions :  

 

1 – La loi de transformation de la fonction publique. Pourquoi le gouvernement a-t-il voulu 

réformer le statut ? Quels sont les axes majeurs retenus et quelles seront les conséquences de 

ces évolutions ? 

 

2 – Faut-il privilégier le recrutement d’agents contractuels ou de fonctionnaires ? Explicitez 

votre position. 

 

3 – Quelles sont les sanctions possibles dans la fonction publique ? Quelles sont les procédures 

pour les mettre en œuvre ? 

 

4 – Citez et explicitez les différentes positions statutaires des fonctionnaires. 

 

5 – Comment est constituée la rémunération des fonctionnaires ? 

 

6 – Les indicateurs de la gestion sociale : quels sont les outils permettant de suivre l’actualité 

d’un service ? 

 

7 – De nombreux traités de libre échange sont actuellement ou ont été négociés que ce soit au 

niveau mondial ou au niveau européen. À votre avis, sont-ils pertinents ou représentent-ils 

un danger ? 
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2ème ÉPREUVE D'ADMISSIBILITÉ : 
SPÉCIALITÉ « LANGUE : ARABE LITTÉRAL » 

 
 
 
Epreuve constituée d’une série de six à neuf questions à réponse courte portant sur le 
programme de la spécialité « langue : arabe littéral ». 
 
Les réponses sont rédigées, permettant ainsi de juger des qualités rédactionnelles du 
candidat. 
 
Les questions posées peuvent porter sur l’exploitation, l’utilisation de matériels et/ou 
d’outils utilisés couramment dans la spécialité professionnelle et impliquer la 
réalisation de schémas ou de croquis partiels. 
 
 

Durée : 3 heures ; coefficient 2 
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     DE SECRÉTAIRE ADMINISTRATIF SPÉCIALISÉ 

 
 

SESSION 2019 
 
 

1ère épreuve d'admissibilité :  Épreuve constituée d'une série de six à neuf questions à 
réponse courte portant, au choix du candidat exprimé lors 
de l'inscription au concours, sur le programme de la 
spécialité : « Langues : arabe littéral ». 

 
Les réponses sont rédigées, permettant ainsi de juger des 
qualités rédactionnelles du candidat. 

 
  (Durée : 3 heures ; coefficient 2) 
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ةثلاثلا صوصنلا لوح ةلئسأ  

 

 نع اوربع نیذلا..." ىلإ ةیادبلا نم لولأا صنلا نم ىلولأا ةرقفلا يمجرت / مجرت  -١
  ." تیوصتلا ةیشع عارتقلاا نم مھفقاوم

 

؟ ةیلاحلا ةیسایسلا ةقبطلا نم لملأا ةبیخب نییسنوتلا ضعب رعشی اذامل  - ٢  

 

  ؟ ةیسائرلا تاباختنلاا هذھ قایس يف نییسنوتلا دنع ةیسیئرلا لاملآاو تلااغشنلاا يھ ام  ـ ٣
؟دیدجلا سیئرلا فرط نم نوعّقوتی اذامو 	

 

 ةقبطلا دض "ایباقع اتیوصت" ةیسائرلا تاباختنلاا نم ىلولأا ةلوجلا جئاتن لكّشت اذامل  - ٤
؟ ةیسنوتلا ةیسایسلا  

 

؟ نیمسایلا ةروث ذنم سنوت اھتـققّح يتلا تازاجنلإا زربأ يھ ام  - ٥  

 

؟ يطارقمیدلا لوحتلا ةبرجت يف حجنتل سنوت اھلّحت نأ بجی يتلا ةساسحلا ایاضقلا يھ ام ـ٦  
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لولأا صنلا  

 

دلابلاب ةیسایسلا ىضوفلل دح عضو يف نولمأی نویسنوتلا :ةیسائرلا تاباختنلاا 	

14/09/2019	–	24	 سنارف  

 

 نیبخانلا باطقتسا ىلإ فدھت يتلا تاناجرھملا رخآ میظنتب ةعمجلا ءاسم ةیسنوتلا ةیسائرلا ةیباختنلاا ةلمحلا تھتنا
 ةرواجملا تاحاسلاو يھاقملا تلأتماو ملاكلل قوس ىلإ ،ةمصاعلا بلق يف ،ةبیقروب بیبحلا عراش لوحتو .نیددرتملا
.فثكم ينمأ راشتنا طسو بلاطلاو تلائاعلاب  

 

نییسنوتلا  نیذلا نینطاوملا  لبق نم اعساو لاابقإو اریبك اماحدزا ،ةیسنوتلا ةمصاعلا بلق يف ،ةبیقروب بیبحلا عراش دھش 
. دحلأا ةررقملا  ةیسائرلا  تاباختنلال  نوحشرملا اھاقلأ يتلا ةریخلأا تاباطخلل عامتسلال ةعمجلا ءاسم اوؤاج   

 ،لبقتسملا يف ةیداصتقلااو ةیسایسلا عاضولأا نسحتت نأ مھتاینمت نع اوربع نیذلا نیرضاحلا ةیبلاغ بولق ةحرفلا ترمغو
 طوقس ذنم مھلوق دح ىلع اھیف تعقو يتلا ةیسایسلا ىضوفلا ةلاح نم ىفاعتتو يداصتقلاا اھدوكر نم سنوت ضھنتو
2011 يناثلا نوناك/ریانی يف يلع نب نیدباعلا نیز سیئرلا 		

.تیوصتلا ةیشع عارتقلاا نم مھفقاوم نع اوربع نیذلا ،نینطاوملا ضعب ءارآ اندصر دقو 	

دلاوأ نود جوزتمو ةمصاعلا سنوتب ریبك قدنف يف سراح ،ةنس 38 ،ماسب 	

 ىمدُ نوھبشی مھف بعشلا ىلع اوبذك دقل .2011 ذنم مھدوعوب اوفی مل نییسایسلا نلأ تاباختنلاا هذھ يف توصأ نل "
 يسركلا نع نوثحبی مھ .ةیساوس مھلك ؟ احشرم 26 نیب نم راتخأ اذاملو توصأ اذامل .ىمظع ىوق مھب بعلاتت
 سكعلاب ،دلبلا اذھ يف ءيش يأ ریغتی مل ةقیقحلا يف .اھوعطق يتلا دوعولا لك نوركنی ،اھیلإ نولصی امدنعو بصانملاو
."ارفوتم ناك ءيش لكو نملأا يف شیعن انك .لا اعبط ؟)ةروثلا لبق( يضاملا يف اذكھ سنوت تناك لھ .رثكأ روھدت عضولا 	

 

 .ھتبختنلا تاباختنلال يلع نب )نیدباعلا نیز قباسلا سیئرلا( حشرت ول ": ةنس 36 رمعلا نم غلابلا ،يلع ھلیمز فاضأو
 ریغتی مل .عضولا لغتست ،ةموكحلاو ناملربلاو يلاقتنلاا سلجملاك ،تاسسؤملا عیمجف مویلا امأ .انتایجاح يبلی ناك يلع نب
 .لا ؟اھاحضو ةیشع نیب عضولا رییغتل ةیرحسلا اصعلا نوكلمی نیحشرملا ءلاؤھ نأ دقتعت لھ .تاونس رشع ذنم ءيش يأ
 .تعفترا ةیئاذغلا تاجتنملا لك راعسأ .دلبلا اذھ يف قح ىندأ كلمن لا .مھتحلصم لجأ نم لمعلا طقف نودیری مھ
 نوموقیو مھدوعو نوسنی ،مكحلا ىلإ نولصی امدنع نكل .ةیباختنلاا تلامحلا للاخ لاإ ءارقفلاب نومتھی لا نوحشرملاو
 دقل .لضفأ ةایح نع اثحب قیبمزوملا ىتح ناكم يأ ىلإ تبھذل تعطتسا ول .طقف مایأ 8 ذنم تجوزت دقل .انمھت لا ءایشأب
.انریصم اوعابو سنوت )بازحلأاو نویسایسلا( اوعاب  

 

ةمصاعلا سنوتب تارایسلا ةقایسل میلعت زكرم يف قباس فظوم ،دعاقتم ،ةنس 71 ،رصانب دمحم 	

 هذھ .نجسلا يف نیحشرملا دحأ دوجو نم مغرلاب دحلأا يرجتس يتلا تاباختنلاا يف ةرصتنم ةیطارقمیدلا جرخت نأ ىنمتأ"
 عیمج روضحب تاباختنلاا میظنت متی نأ ىنمتن انك .جراخلا يف سنوتل ةیبلس ةروص تطعأو نویسنوتلا اھلبقتی مل ةیضقلا
 ىلإ سنوت يف عضولا رییغت ىلع رداقلا سیئرلا راتخلأو يندملا يقح سرامأ يكل توصأس .ءانثتسا نود نیحشرملا
 كانھ نكت مل ،نیدباعلا نیز دھع يف لاثم .ةیباجیإ ىرخأو ةیبلس اطاقن كلمی ناك ھنكل طقس يلع نب ماظن نأ حیحص .نسحلأا
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 يف دلبلا ةقیقحلا يف .ببس نود لمعلا نع فقوتلا وأ عراوشلاو تاقرطلا قلغ لاثم لیحتسملا نم ناكو ةیسایس ىضوف
.مویلا ةیداصتقا ةیواھ 	

 تضرقنا ىطسولا ةقبطلاف .راعسلأا عافتراو ةشیعملا ءلاغ ببسب ةصاخ يلع نب لیحر ىلع اومدن نییسنوتلا نم دیدعلا
 سیئرلا ىلع .تاباختنلاا هذھ دعب عضولا نسحتی نأ ىنمتنو لملأا عم امئاد شیعن نكل .فقوملا ةدیس تحبصأ ىضوفلاو
 يف ھقحتسی نم لكل قحلا يطعیو نوناقلا ةوق ضرفیو نملأا اضیأ رفویو بابشلل لغشلا رفویو داصتقلاا حلصی نأ بختنملا
."سنوت 	

ةمصاعلا سنوت طسو ىھقم يف ةلدان ،ةنس 33 ،ةراس 	

 نكمی .ةیسنوتلا ةروثلا ىلع تاونس 10 رورم مغر ةلئافتم تلزلا .نسحلأا ىلإ سنوت ھجو ریغتی نأ دیرأ يننلأ بختنأس"
 نم رظتنأ .توصأ نأ يلع بجی يلاتلابو ةیسنوت انأ .نییسنوتلا عیمجل ةحرفلاو لملأا ھعم بلجیو دیدج لجر يتأی نأ
 مھارأ امدنع .نیدرشملاو ءارقفلا دعاسی نأ اضیأ بجی .ىضوف يف شیعن ایلاح اننلأ ينملأا عضولا نسحی نأ مداقلا سیئرلا
 نسحتی نأ ىنمتأ لا انأ ؟مویلا سنوت تحبصأ اذكھأ ةلئاق يسفن عم ثدحتأو قیمع نزحب رعشأ ،عراشلا يف نولوجتی
 نلأ يكتشأ لا يننكل افیعض ابتار ىضاقتأ .نامأو ةیھافر يف اوشیعی يكل نییسنوتلا عیمج عضو لب طقف يعامتجلاا يعضو
 نمو دلابلا مدختس يتلا بازحلأا يھ نم مویلا تكردأ يننلأ ةلئافتم انأ .أوسأ فورظ يف شیعیو ينم لقأ ىضاقتی نم كانھ
 اذھ .ةلیوط تاونس ذنم ءارقفلاو ءافعضلا دعاسی أدب بزح كانھ .بصانملاو يساركلاو حلاصملا ءارو يرجتس يتلا يھ
."ءارقفلا بولق لخد ھنلأ ھحلاصل توصأ نأ نكمی بزحلا اذھ .توملاو رقفلا نم تلائاعلا نم دیدعلا ذقنأ بزحلا  

: فاضأف )ةنس 46(،قلاحلا دبع ماشھ اھقیدص امأ 	 

 ةقلح يف رودن نحن .يل ةبسنلاب اثدح تسیل تاباختنلاا .بزح يأ يف قثأ لاو دحلأ توصأ نلو بزح يأ ىلإ يمتنأ لا انأ"
."سنوت عضو نسحتی نأ نود نم 2014 ذنم ةغرفم 	

لافطأ ةثلاثل مأو تانیمأتلا عاطق يف ةفظوم ،ةنس 38 ،ةنیوع ةیدان 	

 حمسی يطارقمید ماظن سنوت يف نوكی نأ مھملا .زوفلا قحتسی يذلا حشرملا زوفی نأ ىنمتأو تاباختنلاا يف كراشأس"
 لكاشملاو تاشوانملا نأ ةرملا هذھ تظحلا .فنعلاب سیلو طقف تاباختنلااب باونلاو ءاسؤرلا رییغتو ةطلسلا ىلع لوادتلاب
 تاناجرھملا تناك 2014 يف .اھلك تلاز 2014و 2011 يف نیلضانملاو بازحلأا نیب تاقلاعلا ركعت تناك يتلا
 امأ .ةسفانتم بازحأ ىلإ نومتنی نیلضانم نم فنع لامعأ بوشن نم افوخ نملأا تاوق لبق نم ةسورحمو ةقوطم ةیباختنلاا
 .ةیسایسلا مھئارآ فلاتخا مغر نیبخانلاو نییسایسلا نیلعافلا لك نیب حماستلاو مارتحلاا نم عونب ترعش دقف ،ةرملا هذھ يف
 .ةلءاسم وأ جرح يأ ىلإ ضرعتأ ملو ،دناسأ يذلا بزحلل سفانم بزح ھمظن يباختنا ناجرھم برق تنك ينأ لیلدلاو
 مكل ىنمتأ اھل تلقو ھتأرقو روشنملا تملتسا نكل ،هدناسأ لا حشرم ةروص ھیلع مسر اروشنم يل تمدق ةرصانم سكعلاب
لبقملا دحلأا موی ظحلاو قیفوتلا 		

 اذھ ىلع بجی .اریبك ارارقتسا سنوت حنمتو نملأا بابتتسا ىلع دعاستس اھنلأ يدلاوأ لبقتسم نسحتس ةیسائرلا تاباختنلاا
 يننكل ،قباسلا يف باجحلا يدترأ نكأ مل لاثم انأ .ةیسنجلاو ةیسایسلاو ةینیدلا مھتاھجوت تناك امھم هدلاوأ لك لبقی نأ دلبلا
 دجسملا دارأ نمو .ھیدترأ يذلا سابللا لبقیو ينع عفادی نأ ينطو ىلعف ةبجحتم انأ مویلا .ھنع عفادأو ينطو بحأ تنك
 :زیمی يذلا ملاكلا ذبنن نأ بجی .مھنیب قرفی لاو ھینطاوم لك بحی اسیئر دیرأ .بھذیلف ةناحلا دارأ نمو ةحوتفم باوبلأاف
 ةمزأ يف شیعن نحن .تقولل ةعیضم نع ةرابع اذھ لك .نمؤم رخلآاو رفاك اذھو يطارقمید اذھو يعویش اذھو يملاسإ اذھ
 ةدیدج ةصرف نوكتس دحلأا موی .طقف رخلآا قتاع ىلع ةیلوؤسملا كرتن لاو لولحلا دجن يكل دحتن نأ بجی ،ةقناخ ةیداصتقا
."سنوت ذاقنلإ 	
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 يناثلا صنلا
 
 
 
 

ةیدیلقتلا ةیسایسلا ةبخنلل "ةعفص" لكشت تاعلاطتسلاا :ةیسنوتلا ةیسائرلا تاباختنلاا  

16/09/2019	–	24	 سنارف  

 لاقتنا "دورمیإ"و "ياسنوك امغیس" اتسسؤم اھترشن يتلا ةیسنوتلا ةیسائرلا تاباختنلال يأرلا تاعلاطتسا جئاتن تفشك
 نم ةئملا يف 19 وحنب لاوأ دیّعس سیق يروتسدلا نوناقلا ذاتسأ لح ثیح ،ةیناثلا ةرودلا ىلإ "ماظنلا دض" نیحشرم
 جئاتنلا هذھ حتفتو .ةیمسرلا جئاتنلا راظتناب ،ةئملا يف 15 وحنب يورقلا لیبن لامعلأا لجرو ملاعلإا بطق ھیلی ،تاوصلأا
2011 ةروث ذنم ةیدیلقتلا ةیسایسلا ةقبطلا ةحازإ مامأ بابلا  

	

 يف دلابلا عضوو ةیدیلقتلا ةیسایسلا ةقبطلا ةحازإ اھنأش نم نأ كلذ ،"يباختنا لازلز" ةباثمب ربتعت ،تحص نإ جئاتنلا هذھ
.ءاثلاثلا ةیلولأا جئاتنلا تاباختنلال ایلعلا ةئیھلا نلعتسو .نیقیلا مدع نم ةلاح 	

 بازحلأ ةیساق ةبوقع" سكعت جئاتنلا هذھ نأ ،ةیسنرفلا دنومول ةفیحصل حیرصت يف ةخیوش يبرعلا يسایسلا للحملا ربتعاو
."ماظنلا  

 ةكرح بزح نع حشرملا وھو ةثلاثلا ةبترملا يف وروم حاتفلا دبع ءاج ثیح ،ةمیزھلاب "ماظنلا" بازحأ وحشرم ينم دقف
 میركلا دبع يلاحلا عافدلا ریزو ھیلی ،يأرلا تاعلاطتسا قفو ةئاملاب 11 وحنب ،2011 ذنم سنوت يف ةمكاحلا ةضھنلا
.)٪ 7.5(ـب دھاشلا فسوی يلاحلا ةموكحلا سیئرو )٪ 9.4( يدیبزلا  

ةموظنملا جراخ نم هوجو ىلإ علطتو "يباقع" تیوصت 	

 ةءارقلا" قفو ،سكعت يأرلا تاعلاطتسلا ةدنتسملا جئاتنلا هذھ نإف يكرابملا نیدلا رون سنوت يف 24سنارف لسارم قفوو
 لجر مدقت يف مھاس ةیطارقمیدلا ةلئاعلا تتشت نأ دھاشلا فسوی ةموكحلا سیئر ناسل ىلع ءاج املثم ةصاخلا ةیبزحلا
."دیّعس سیق يروتسدلا نوناقلا ذاتسأو يورقلا لیبن لامعلأا 		

 يف يطارقمیدلا فصلا نم حشرم دوجو مدع" نإ يأرلا تاعلاطتسا جئاتن رودص بقع يملاعإ حیرصت يف دھاشلا لاقو
."لبق نم كلذ ىلإ تھبن دق انأو ...فصلا اذھ تتشت نع جتان يناثلا رودلا 		

 سكعت يتلاو ،ةئملا يف 45.02 تغلب يتلا ةفیعضلا ةكراشملا ةبسن " نأ ىلإ ىرخأ ةھج نم يكرابملا نیدلارون راشأو
 ةكرح حشرم( ةیلاحلا مكحلا ةموظنمل "ایباقع اتیوصت" دیدعلا اھیف ىری "ةیسایسلا ةقبطلا يف مھتقث مدعل نیبخانلا فوزع
 ماعل ةیسائرلا تاباختنلاا يف ةكراشملا ةبسن نّأركذیو .")يلاحلا ةموكحلا سیئر دھاشلا فسویو وروم حاتفلا دبع ةضھنلا

.ةئملا يف 64 تغلب 2014  

 

 

 تاعلاطتسا قفوف ،"يمامھلا ةمحو وبع دمحم لثم اضیأ ةضراعملا يحشرم لاط" يباقعلا تیوصتلا نأ يكرابملا عباتو
 ةمح يراسیلا لصحی مل امیف ةئملاب 3.8 ةبسن ىلع ىوس لصحی مل وبع دمحم يطارقمیدلا رایتلا بزح حشرم نإف يأرلا
 نیكمتل ایعس كانھو سنوت يف نییسایسلا يف ةقث مدع كانھ" نإف يكرابملا قفوو يلاتلابو .ةئملاب 0.3 ىلع ىوس يمامھلا
."ةدیدج لئادب مدقی دق ام دلابلا نأش ةرادإ نم ةدیدج هوجو  
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 بلاطملا ققحت مل ةیسایس ةقبط دض قیمع ءایتسا" ىلإ ةراشإ لكشت جئاتنلا هذھ نأ بدملا ةزمح يسایسلا ثحابلا ىریو
."ةیعامتجلااو ةیداصتقلاا  

 

 لا ةیداصتقلاا تامزلأا فلمف .ایسایس ققحت ام يزاوت ةیداصتقا ةلقن قیقحت نم ةروثلا ذنم نكمتت مل سنوت نأ ىلإ راشیو
 روفنلا ىلإ نیریثك ابابش تعفد يتلا ةلاطبلاو مخضتلا بسنب قلعتی امیف ةصاخبو ،ةبقاعتملا تاموكحلا مامأ ةلكشم لثمی لازی
.ةسایسلا نم  

 

 لیدبلا حرطی نمَ روھظ ىلإ ،ةیعامتجلاا تامزلأا ةجلاعم ةلأسم يف ةطلسلا ھتكرت يذلا غارفلا وأ لشفلا ىدأ يلاتلابو
.شمھملا تاقبطلا نم رثكأ بارتقلاا ىلع كلذ يف دمتعیو لولحلاو  

 

 جاجتحلاا ىلإ نییسنوتلا عفد ام ،اھتاقباسب ةنراقم ءاقب لوطلأا ،دھاشلا مكح ةرتف للاخ ھتورذ يداصتقلاا عضولا مزأت غلبو
 يف .تروھدت يتلا ةیئارشلا ةردقلا نیسحتو ةیداصتقلاا تایسایسلا ةعجارمب نیبلاطم ،ةریخلأا تاونسلا ةلیط لصاوتم لكشب
.ينملأا عضولا يف نسحت ظحول ،ھسفن تقولا  
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 ثلاثلا صنلا

 

؟يطارقمیدلا لوحتلا ةبرجت يف سنوت حجنت لھ  

 
يبرع يس يب يب – 14/09/2019  

 مت 2011 ةروث دعبف .دلابلا يف ةدیلولا ةیطارقمیدلل رخآ ارابتخا يسبسلا دیاق يجابلا لحارلا يسنوتلا سیئرلا ةافو دعت
.ةبرطضملا تاقولأا يف ةاجنلا براق لثمی يذلاو ،ةیبزحلا ةیددعتلا ىلع مئاقلا ماظنلا ينبت  

 ءاسؤر توم عم لاحلا وھ امك نیقیلا مدع ةلحرم يف دلابلا لوخد ىلا يضاملا زومت/ویلوی 25 يف يسبسلا ةافو دؤت ملف
 ،يروتسدلا نیمیلا تقؤم سیئر ىدأ ةافولا نم رھش نوضغ يفو روتسدلل مارتحا كانھ سنوت يفف .ةقطنملا يف كولم وأ
.يباختنلاا نوناقلا يف ةیسیئر تلایدعت ءارجإو ،ةیسائر تاباختنا نع نلاعلإا متو  

.ةریخلأا ينامثلا تاونسلا يف سنوت ھتدھش يذلا رییغتلا تاءارجلإا هذھ تسكع دقو  

 جرحلا ينملأاو يداصتقلاا عضولا ببسب سیل ایقیرفا لامش يف عقاولا دلبلا اذھ يف ةشھ تلازام ةیطارقمیدلا نكلو
 ةیناكمإ نم فواخملا نإف يلاتلابو ،يلع نب ةلحرم ریثأتو ةطلسلا تاكبش ذوفنو يوطلسلا ثرلإا ببسب امنإو ،بسحف
.رربم اھل ةیطارقمیدلا عجارت  

 يناملعلا - يملاسلإا باطقتسلاا ةدح فیفخت يف ةیسیئرلا بازحلأا نیب ةطلسلا كراشتو عامجلإا تاسایس تدعاس امنیبو
.رخآ فرط نم ةیداصتقلاا تاحلاصلإا مدقت تأطبأ اھنإف  

تازاجنإ  

 ،ةیركسعلا ةسسؤملا رود نم دح ھنإف ،نیسنجلا نیب ةاواسملاو ةیندملا تایرحلا ىلع روتسدلا ھیف دكأ يذلا تقولا يف
 سیئرو ،رشابملا يبعشلا باختنلااب مكحلا ىلإ لصی سیئر نیب ةیذیفنتلا ةطلسلا مساقت ھیف متی ادیدج ایسایس اماظن سسأو
.نیدلاو ةسایسلا نیب لصفلا روتسدلا سرك امك ،ناملربلا ھبختنی ةموكح  

 ةیندملا تایرحلل اضیأ ةدیدجلا ةیسایسلا تایرحلا تحمس امك ،ةھیزنلاو ةرحلا تاباختنلاا نم دیدعلا سنوت ترجأ دق
.يطارقمیدلا لوحتلا قیعت لماوع كانھ نأ ودبی نكل .راھدزلااب  

میدقلا ماظنلا تاكبش  

 ماظنلا سیركت ،ىوتسم ىلعأ ىلع ریثأت اھل يتلاو ،ةیرادلإاو ةیداصتقلااو ةیسایسلا يلع نب رصع تاكبش تقاعأ دقف
.ھتسراممو يطارقمیدلا  

 ةیسایسلا ىلإ تداع ھب ةمھم ازومر نكلو ،ةروثلا دعب ،يطارقمیدلا يروتسدلا عمجتلا ،يلع نب بزح لح مت دق ناكو
 وأ ءارزوك لبق نم اومدخ 2018و 2017 يماع نیب دھاشلا فسوی ةموكح ءارزو ءلاكوو ءارزو نم ضعبف .ةیندملاو
.يلع نب دھع يف يطارقمیدلا يروتسدلا عمجتلا يف ةیبزح رداوك  
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 ،لمتحملا اھادمو ،اھتاصاصتخاو ةماركلاو ةقیقحلا ةئیھب تطاحأ يتلا ةسرشلا تاشقانملا ةمیدقلا تاكبشلا ریثأت فلغ دقو
 يف قیقحتلل تسسأت 2018 ماع لوأ نوناك/ربمسید يف اھضیوفت ىھتنا يتلا ةئیھلا هذھف .ھب عتمتت يذلا ضیوفتلاو
.ادبأ اھلامعأ لمكتست مل يھو .میدقلا ماظنلا دھع يف دلابلا اھتدھش يتلا ناسنلإا قوقح تاكاھتنا  

 امئادو ،داسفلاب نیمھتملا يلع نب دھع يف نیلوؤسملا رابكل وفعلا حنمی لدجلل ریثم نوناق ردص 2017 ماع لھتسم يفف
.تاكبشلا كلت ذوفن ىلع رخآ جذومنك نوناقلا اذھب لثملا برضی  

 قاعأ دقو .ةیاغلل ةلیلق دایأ يف ملاعلإا لئاسو ةیكلم تزكرتو .ماعلا يأرلا ىلع ریثأت اضیأ ةیداصتقلاا تاكبشلل ناك امك
.ةفاحصلا ةیرح ىلع روتسدلا دیكأت مغر عونتلا ىلع موقی رح يملاعإ دھشم ضوھن ھجوتلا اذھ  

ةیوطلس تاسرامم  

.ةیطارقمیدلا ةیلمعلا قیعی سنوت يف ةیوطلسلا تاسرامملا رارمتسا نأ امك  

 ةحاطلإل وأ ،ةلودلا تاسسؤمو ةموكحلا دقتنت يتلا تاوصلأا مجلو ،ةیسایس تایاغل مكاحملا مادختسا راطلإا اذھ يف لخدیو
.نییسایس نیضراعمب  

 ىلع ھباسح يف تاروشنم ببسب 2018 ماع ةیركسع ةمكحم يف يرایعلا نیسای نودملاو عرشملا ةمكاحم تمت دقف
.شیجلا اھیف دقتنا كوبسیف  

 15 تاباختنا نم عیباسأ 3 وحن لبق يورقلا لیبن يملاعلإا بطقلاو يسایسلا حشرملا لاقتعا اضیأ حرطی امك
 ضارعأ نم كلذو ..فیظن ریغ بعل نم فواخم ،يبیرضلا برھتلاو لاومأ لیسغب قلعتت مھتب ،ةیسائرلا لولیأ/ربمتبس
.نیحشرملا ةمئاق نم جرخی ملو يباختنلاا قابسلا يف لازام ھنإف ،كلذ مغرو .يوطلسلا ماظنلا ثرإ  
 

 ناریزح/وینوی يف يرجأ يذلا يأرلا علاطتسا يفو ،ةیبعش ھل تققح دق يملاعلإا هذوفنو ةیریخلا يورقلا ةطشنأ تناكو
 ،دھاشلا ىلإ نوریثكلا ریشیو .ةیسایس عفاود ھل ھلاقتعا نإ لوقیو .اظح رفولأا نیحشرملا ةمئاق سأر ىلع ءاج يضاملا

فن ھنكلو ،اضیأ يسائر حشرم وھو يف ةاضقلا ةباقن ةیضقلا تعفد دقو .يورقلا لاقتعا ءارو فقی ھنأب تاماھتلاا ةدشب ى
. ةسایسلا نع ادیعب ءاضقلا فوقو ىلإ ةوعدلل سنوت  

داصتقلاا  

.ققحتی مل يطارقمیدلا لوحتلا بكاوی نأ عقوتملا نم ناك يذلا يداصتقلاا ریغتلا نكلو ،ةروثلا ةیداصتقلاا لكاشملا تقبس  

 ةدایقل بابشلا تعفد يتلا ةطغاضلا تلاكشملا رثكأ ةجلاعم يف حجنتو 2011 ماع ذنم تاموكح 9 سنوت تدھش دقف
.ةیرورضلا ةیداصتقلاا تایحلاصلإا وحن عفدلاب حمست ةرتف اھنم يأ رمعت مل امك ،ةروثلا  

 نیب قراوفلاو عفترملا ةلاطبلا لدعم رارمتسا نأ امك .عامجلإا ةسایس رارمتسا ىلع مدقتلا فعض يف موللاب ضعبلا ىقلأو
 تابوعصلا نأ نع لاضف .ضاعتملااب ساسحلإا رارمتسلا ىدأ اروطت رثكلأا ةیلحاسلا ندملاو ایداصتقا ةشمھملا قطانملا
.تاجاجتحلااو تابارضلإا رارمتسلا تدأ فشقتلا تاسایس نع ةمجانلا ةیداصتقلاا  

ةینملأا تایدحتلا  

 تدھش ةروثلا تبقعأ يتلا تاونسلاف .دلابلا يف ةحایسلا ةعانص ریمدتل ایرظن ىدأ امم يسیئر قلق ردصم باھرلإا تاب
 نع لاضف ،ةنیدملا تایرحلا نم دیزملاو ،دودحلا ىلع ةرطیسلا ةلخلخو ،قباسلا ماظنلل عباتلا ينملأا زاھجلا كیكفت
.ایبیل ةراجلاو ایروس يف ةحلسملا تاعازنلا  
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 ةبرجتلا ةعزعز ىلع امھتردق نإف سنوت يف امھتامجھ نش ةدعاقلاو ةیملاسلإا ةلودلا میظنت نم لك لصاو امنیبو
.ادودحم ناك دلابلا يف ةیطارقمیدلا  
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